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De maternelles... à impitoyables 
La perception qu'ont les gens des femmes au travail oscille entre deux stéréotypes 

Marie-Claude Malboeuf 
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^ ^ ^ ^ ^ chaque entre­
vue, on se fait 

demander la même chose : ' Oui, 
mais c'est pas trop dur de travailler 
juste des femmes ensemble... ' en 
voulant dire ' Vous pognez-vous aux 
cheveux ? vous arrachez-vous les 
boucles d'oreilles ? ' Cou'donc ! On 
ne demanderait jamais ça à une 
distribution de gars ! C'est encore 
tellement ancré que les filles sont 
juste une gang de bitchs envieuses 
les unes des autres... » 

Guy lai ne Tremblay est encore 
éberluée par les questions qu'on 
lui pose sur sa nouvelle émission. 
La comédienne de 38 ans, qui parle 
de son boulot comme d'un « bon­
heur total » , ne pensait pas qu'on 
avait le stéréotype aussi tenace... 

Révolution féministe ou pas, les 
clichés du genre demeurent pour­
tant répandus, à en croire un son­
dage S O M commandé par La Presse 
pour souligner la dernière Journée 
internationale des femmes avant 
l'an 2000 ( le 8 mars ) . 

Oui, environ la moitié des ré­
pondants jurent que travailler avec 
des hommes ou des femmes, c'est 
du pareil au même ( un progrès no­
table ) . Mais presque tous les au­
tres sont massivement favorables 
aux hommes... qui à leurs yeux, 
font de meilleurs patrons ( c'est 
l 'opinion de 31 % des g e n s ) , de 
meilleurs conseillers ( 28 % ) , et 
surtout, de meilleurs collègues de 
travail ( 38 % ) . 

Maman aux commandes 
Détail croustillant : ce sont les 

femmes qui lèvent le nez le plus 
haut sur leur propre sexe. Une sur 
deux décrète qu'il est « plus fa-
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La comédienne Guylaine Tremblay dit avoir vécu certaines de ses 
plus belles expériences à travailler entre femmes. 

cile » de travailler avec les hom­
mes. Moins macho — ou plus politi-
ùilly correct —, seulement un homme 
sur quatre ( 28 % ) affiche la même 
partialité. Et ceux qui voient une 
différence sont presque deux fois 
plus nombreux que les femmes à 
préférer la compagnie féminine 
( 23 % contre 13 % ) . 

Quand on demande aux femmes 
de se choisir un patron, c'est la 
même histoire. Elles aiment mieux 
être dirigées par un homme ( à 
40 % ) que par une consoeur ( à 
21 % ) . Et là encore, ces messieurs 
sont bien plus rares à dire une 
chose pareille ( seulement 24 % 
tiennent au patron en pantalons ) . 

Comment expliquer ce para­
doxe ? Probablement parce qu'on 
choisit ce qu'on connaît déjà, s'en­

tendent les experts. Reste que, dans 
les faits, les femmes interrogées 
sont plus de deux fois plus nom­
breuses à être déjà sous les ordres 
d'une patronne, alors que ce sont 
elles qui les prisent le moins... 

« Avec un homme, on sait à quoi 
s'attendre et on s'accommode, ex­
plique Francine Descarries, qui en­
seigne la sociologie du travail à 
l'Université du Québec à Montréal 
( U Q A M ) . Mais on n'est pas habi­
tué au mode de fonctionnement des 
femmes. 

« Quand une femme vient de 
s'acheter un nouveau manteau, par 
exemple, elle va avoir le réflexe de 
le montrer à sa secrétaire. Un gars 
ne ferait jamais ça. Mais le vrai 
problème survient quand, l'instant 
d'après, la patronne va devoir rede­

venir autoritaire. Ça peut être plus 
déstabilisant que de se retrouver 
dans une situation toujours très 
hiérarchisée. » 

L'autorité du père 
La psychologue du travail Gi­

nette Martin pousse l'analyse en­
core plus loin. « Traditionnelle­
ment, la femme protège, materne, 
dit-elle. C'est bien simple, on 
n'aime pas la voir exprimer de 
l'agressivité. Ça vient jouer dans 
nos valeurs reçues, parce que l'au­
torité, c'est le rôle du père. On va 
être beaucoup plus sensibles au ton 
de voix qu'utilisent les politicien­
nes, renchérit M m e Descarries. Les 
gens diront que c'est trop haut, 
trop fort, trop vite... » 

Sans compter que les femmes ne 
savent pas toujours comment s'y 
prendre, remarque encore Mme 
Martin. « Elles ne sont pas habi­
tuées de compétitionner ouvertement. 
Elles vont donc être plus subtiles, 
plus stratégiques, ce qui n'est pas 
du tout valorisé au travail. » 

Décourageant pour les femmes ? 
Pas tout à fait. Puisque malgré 
leurs réticences à l'égard des fem­
mes patrons, les gens affirment que 
leur percée au sommet a un « im­
pact positif » . Et cette fois, ce sont 
surtout les femmes qui le disent ( à 
92 % contre 84 % des hommes ) . 

De quoi les félicite-t-on ? Les 
femmes donnent plus d'encourage­
ments ( pour 28 % de ceux qui les 
apprécient ) , elles améliorent l'am­
biance de travail ( 15 % ) et leur 
présence rend les gens plus polis, 
plus aimables ou bien plus 
ponctuels ( 27 % ) . 

La comédienne Guylaine Trem­
blay le révèle d'ailleurs sans gêne : 
travailler avec d'autres femmes, 
c'est surtout « réconfortant » . « Les 
femmes comprennent tes joies et 
aussi tes frustrations, explique-t-
elle. Si je me fais dire que je suis 
trop laide pour un rôle, il y en aura 
toujours une pour raconter qu'il lui 
est arrivé la même chose. Mais un 
gars qui fait un peu de bedaine, ça 
ne l'empêchera pas de jouer les sé­
ducteurs... » 

« Voyez ! On colle toujours au 
symbole de la femme mère, remar­
que Mme Martin. Ce sont toutes 
des valeurs liées aux relations hu­
maines... » 

idyllique, toutefois. « À la limite, 
mon patron actuel qui a des enfants 
est plus compréhensif que mon an­
cienne patronne, qui n'en avait pas 
et était une vraie workaholic » , as­
sure ainsi Martin Côté, jeune direc­
teur de comptes P M E à la Banque 
Royale. Il n'y a pas si longtemps, 
cette remarque était typique. 

« Les premières femmes qui ont 
réussi ont peut-être été obligées de 
se montrer plus dures, avance la 
psychologue Olga Eizner-Favreau, 
qui donne un cours sur les diffé­
rences sexuelles à l'Université de 
Montréal. J'ai moi-même observé 
chez certaines ce qu'on appelle le 
" syndrome de la reine abeille " : le 
fait de se sentir mieux que les au­
tres et de se montrer très sévères. 
Comme si elles se disaient : " M o i , 
j'ai travaillé très dur pour être où je 
suis et vous n'avez qu'à faire pa­
reil... " » 

Quoi qu'il en soit, M m e Eizner-
Favreau se désole d'entendre que 
13 % d'hommes voient toujours 
d'un mauvais oeil l'arrivée des 
femmes aux commandes ( une pro­
portion qui grimpe à 22 % chez les 
plus fortunés ) . 

« Ça confirme les recherches qui 
démontrent que l'ambiance n'est 
pas très accueillante pour les fem­
mes cadres. La majorité des hora* 
mes ont beau être réceptifs, ceux 
qui ne le sont pas pèsent parfois as­
sez lourd dans l'entreprise pour an­
nuler cet effet positif. » 

Reste que les hommes et les fem­
mes ont de plus en plus le réflexe 
de se voir de la même manière, 
constate avec satisfaction la sociolo­
gue Francine Descarries. Et la ten­
dance s'accentue chez les plus jeu­
nes et les plus scolarisés. 

« On en est rendu à tiquer parce 
que le tiers des gens préfèrent être 
dirigés par un homme. Mais à la 
plupart des questions, une per­
sonne sur deux dit que le sexe ne 
fait plus de différence, souligne-t-
elle. N'oublions pas qu'il y a 30 
ans, l ' idée d'une femme patron 
était tel lement except ionnel le 
qu'on ne pensait même pas à poser 
la question ! Al lez voir les vieux 
questionnaires de Statistique Ca­
nada ; ce qu'on demandait c'est 
« selon vous, les femmes devraient-
elles intégrer le marché du tra­
vai l . . .» 

Travailleuses acharnées Autres textes 
Le tableau n'est pas toujours en pages B 4 f B 5 f B 6 et B 7 . 

Dur, dur d'être 
patronne 

MARIE-CLAUDE MALBOEUF 

M 
al aimées, les 
patronnes ? El­
les pourraient 
bien être victi­
mes d'un effet 
b o o m e r a n g , 
croit Maria Phi-

lippoussis, qui entreprend un doc­
torat sur les programmes d'accès à 
l'égalité au département de psycho­
logie de l'Université de Montréal. 

« Quand une femme est cadre, 
les gens vont penser que son sexe 
est la principale raison de l'embau­
che. Ils vont systématiquement mi­
nimiser ses compétences réelles en 
oubliant la véritable règle, c'est-à-
dire qu'à compétences égales, on prend 
la femme... » 

« II faut faire très attention à la 
façon de présenter ce genre de pro­
grammes, continue l'étudiante. Si­
non, on nuit à tout le monde. Et la 
femme va se mettre à se poser des 
questions. Ça va affecter son senti­
ment d'efficacité personnelle et son 
estime de soi. » 

Reste que, cadres ou non, ies 
femmes pèsent toujours moins 
lourd dans la balance. Le sondage 
S O M - L < Ï Presse le confirme : chez les 
deux sexes, une personne sur trois 
remarque que les opinions des 
femmes sont prises « moins au sé­
rieux » lors des réunions de travail 
( quoique 59 % des gens ne voient 
plus aucune différence ) . 

« Les recherches montrent que 
plus on monte dans la hiérarchie, 
plus on s'attend à ce que les hom­
mes aient davantage d'expertise 
que les femmes » , ajoute Mme Phi-
lippoussis. 

« Lorsqu'on demande aux gens 
d'évaluer le même texte journalisti-

Journée internationale des 

FEMMES 

que en leur disant tantôt que l'au­
teur est un homme, tantôt que c'est 
une femme, ils jugent toujours le 
texte ' de l'homme ' plus favorable­
ment, renchérit Olga Eizner-Fa­
vreau, professeure de psychologie à 
l'Université de Montréal. La seule 
façon de contrer ça, c'est de leur 
dire que l'auteur a reçu un prix ou 
que d'autres personnes l'ont trouvé 
bon. » 

Pour Mme Eizner-Favreau, il ne 
faut donc pas se surprendre si, dans 

SONDAGE SOM 
L'interaction au travail 

Dans votre milieu, 
est-il plus facile de 
travailler avec les... 

Au cours des réunions de 
travail, prend-on plus au 
sérieux les opinions 
des... 

A compétence égale, 
préférez-vous que 
votre patron soit... 

H F ÉGAL H F ÉGAL H F ÉGAL 
Ensemble 38 18 44 34 7 59 31 19 50 
Selon le sexe 
Hommes 28 23 50 34 6 61 24 18 58 
Femmes 51 13 37 34 9 57 39 21 40 
Selon l'âge 
29 ans 43 10 47 30 10 60 28 19 54 
30-39 ans 36 21 42 33 5 62 33 16 51 
40-49 ans 40 19 40 35 8 58 31 20 49 . 
50-59 ans 33 18 49 35 7 59 32 26 42 
60 ans et plus 38 3 59 68 3 29 9 16 75 
Selon la scolarité 
Cours secondaire 38 22 40 36 11 52 32 22 47 
Cégep 44 17 39 34 5 60 37 17 46 
Université 33 15 52 31 5 64 25 19 54 

1 • • _ 

I t l V I Cl I V . V I V . " , 

plus de peine à décrocher une pro­
motion. Et il faut prendre avec des 
pincettes l'optimisme qu'ont affi­
ché les deux tiers des travailleurs 
interrogés pour La Presse, convain­
cus que dans leur entreprise, les 
femmes ont « des chances égales à 
tous les niveaux hiérarchiques » . 

Détail intéressant : chez les an­
glophones, plus de la moitié des 
lemmes ( 56 % ) sont d'ailleurs en 
désaccord avec cette affirmation. 

« Peut-être parce qu'on publie 
beaucoup d'articles sur les barriè­
res imposées aux femmes dans la 
presse anglophone » , avance Mme 
Eizner-Favreau. 

Les femmes cadres 
La présence accrue des femmes 
à des postes de cadre a un 
impact positif dans un milieu de 
travail 

Dans votre entreprise, les 
hommes et les femmes ont des 
chances égales à tous les niveaux 
hiérarchiques 

EN ACCORD EN DÉSACCORD EN ACCORD EN DESACCORD 
Ensemble 88 13 68 32 
Selon le sexe 
Hommes 84 17 73 27 
Femmes 92 8 62 38 
Selon la langue » 

Francophones 87 13 70 30 
Anglophones 89 11 54 46 

Infographie La Presse 
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Tout 
va bien ! 

ar définition, un discours du trône, quel que 
soit le minis t re qui le prononce, est invaria­
blement long, vague et p le in d ' idées nobles 
et généreuses, avec lesquel les il est difficile 
d 'être en désaccord. C'est d 'abord et avant 
tout une célébration d e la v e n u et de la tarte 
aux pommes . Le discours inaugural q u e le 

premier ministre Bouchard a livré ce mercredi n 'échappe 
pas à la règle. 
wBÊKBÊKÊtÊÊÊÊÊÊÊÊÊBKBÊMtMon Pour cette raison, c'est souvent en 

regardant ce qui ne se t rouve pas 
d a n s ce discours q u e l 'on pourra le 
mieux amorcer u n e réflexion utile 
sur les priori tés du gouvernement 
qui le propose . Et ce qui manque 
dans le discours de M. Bouchard, 
c'est la not ion de changement . 

Le message de M . Bouchard est en 
substance le suivant : tout va très 
b ien au Québec et nous allons conti­
nuer sur cette voie en ajoutant des 
ressources financières ou de nouvel­
les ini t iat ives. Le mot-clé d u dis­
cours, c'est « davantage ». Nous au­

rions souhai té que cela soit « aut rement ». 
L'exemple le p lus frappant de cette vision du premier 

ministre se retrouve dans la façon don t il aborde la ques­
tion budgétai re . « Il y a trois ans , lorsque nous avions tiré 
l 'alarme sur la si tuation désastreuse d e nos finances col­
lectives, notre objectif était d 'extraire le Québec du carcan 
des déficits et de l ' endet tement et d e lui redonner sa li­
berté d'action. Nous sommes au fil d 'arrivée de ce grand 
effort collectif. » Quel contraste avec Paul Martin, pour­
tant bien p lus avancé sur la voie d u redressement, qui 
reste conscient des l imites et de la précarité de son succès. 
Il n 'est donc pas é tonnant que M. Bouchard ne souffle 
mot sur la réduction de la dette . 

Même t r iomphal i sme insouciant pour les quest ions 
économiques . « Nous avons voulu commencer le prochain 
mil lénaire en affichant u n taux de création d 'emplois 
comparable, s inon supér ieur , à celui du Canada. Nous 
sommes en voie d 'a t te indre cet objectif. » Une autre 
b o n n e chose de faite ! Et la métropole ? Là aussi, tout bai­
g n e . « Elle a repris la première place comme capitale ca­
nad ienne des sièges sociaux ( sic ), et elle est en voie de 
s ' imposer comme u n e des métropoles continentales qui 
comptent ». 

Et pourtant , au m ê m e moment , le gouvernement du 
Canada, à la tête d ' un pays qui , d a n s son ensemble , se 
por te bien mieux que le Québec, s ' inquiète de son avenir 
et de sa faible compétivi té . Mais au Québec, où la produc­
tivité est p lus faible, le fardeau fiscal p lus lourd, la pau­
vreté p lus présente, on pense « positif ». « On se remet à 
ent reprendre , à bâtir, à rêver. Voilà u n climat propice au 
commencement qui se profile », s 'exclame M. Bouchard. 

Cet état d'esprit exp l ique l 'armature du document , qui 
propose de cont inuer sur la voie sur laquelle le Québec 
s'est dis t ingué, choisit l 'approche d e la prise en charge, 
n ' évoque aucune nouvel le façon de faire dans des domai­
nes d'activités dont la performance est pourtant souvent 
cri t iquée, ( appareil gouvernementa l , éducation supé­
rieure, fiscalité ), n e fait q u ' u n e al lusion furtive aux bais­
ses d ' impôt , mais propose un foisonnement d' initiatives. 
Carrefours de la nouvel le économie pour les régions. 
Journées régionales pour l 'emploi . Sommet de la jeu­
nesse . 

Ce message, disons-le , est en porte-à-faux avec bien 
des interventions d u m ê m e gouvernement . Il suffit de 
voir Mme Pauline Marois aller en Santé pour voir qu' i l y 
aura du changement . Ce ton s 'expl ique peut-être par le 
fait que ce gouvernement en tame son second mandat et 
donc que le discours inaugural vise autant à justifier le 
passé qu 'à esquisser l 'avenir. 

Mais certains silences sont impardonnables . Dans cet 
in terminable texte de mil le l ignes, le premier ministre n'a 
p a s prononcé une seule fois le mot productivité, ni far­
deau fiscal, ni niveau de vie, n i pouvoir d'achat, n i créa­
t ion de richesse, ni pauvreté . 

Il y a toutefois un mot qui revient souvent dans le dis­
cours, et qui en trahit le caractère jovialiste. Ce mot, c'est 
« millénaire ». On le retrouve onze fois... 

te mari à des fins médicales 
^ Rock annonce un programme de recherche dinic 
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ique 

DROITS RÉSERVÉS serge.cliaplcau@laprcsse.ca 

L'évidence 

O n a annoncé, jeudi , que la justice vient à 
nouveau d'être ridiculisée par un officier 
supérieur de la SQ. Et cette fois, contrai­
rement à ce qu i avait été le point de dé­
par t de l'affaire Matticks, ce n 'est pa s le 
désir de gagner à tout prix contre des cri­
minels qu i a provoqué ce nouveau faux 

pas . C'est l ' intérêt personnel d 'un haut gradé qu i a est imé 
normal d ' intervenir dans un processus judiciaire pour es­
sayer de se sortir d ' un pétr in où son comportement de flic 
arrogant et primitif l 'avait plongé. 

•HHBBBBBBI M ê m e si l 'élément clé de cet inci­
dent est survenu il y a moins d 'un 
an, son origine remonte à 1996 
q u a n d N o r m a n d P r o u l x , a lo r s 
inspecteur-chef, s'était montré agres­
sif et même vulgaire envers un auto­
mobil is te qui avait eu l ' impudence 
de le doubler de façon t rop cavalière 
à son goût. « Tu m'as coupé, mon 
crisse », avait lancé le policier en ci­
vil qui n'était pas en service et con­
duisait une voiture banalisée. Cet 
automobiliste, après avoir reçu le 
constat d'infraction, avait ensuite 
porté plainte auprès de la Commis­

sion de la déontologie qu i avait décidé de se pencher sur 
cette cause le 19 mai dernier. 

Persuadé que ses chances de s'en tirer étaient p lus 
grandes si le pla ignant avait déjà été jugé coupable, M. 
Proulx a donc fait intervenir son avocat auprès du procu­
reur de la Couronne pour que le procès, d 'abord prévu 
pour juillet, soit avancé au... début de mai ! Un scénario 
peut-être habi le mais finalement dénoncé comme une 
« magouil le » par le juge Pierre Brassard qui , jeudi , a an­
nulé les procédures contre cet automobil is te et est imé que 
toute cette manoeuvre a « ruiné l ' intégrité d u processus 
judiciaire ». 

Pierre 
Gravel 

pgravel@lapresse.ca 

Dans l 'intervalle, en septembre dernier , cet officier de 
haut rang, instigateur de cette opération, était sévèrement 
blâmé pour sa condui te à l 'endroit d e cet automobil is te . 

Dans toute organisation normale , l 'auteur d ' une telle 
bévue ne s'en serait pas tiré sans u n e remarque négative 
dans son dossier. Une tache qui aurait au moins retardé 
son avancement à défaut de lui valoir u n e sanction p lus 
sévère étant d o n n é q u ' u n tel geste contrevient de façon 
évidente à son devoir de protéger l ' image et la crédibili té 
de l 'organisme qu ' i l représente. Mais pas à la SQ où cette 
répr imande officielle n 'a pas empêché M . Proulx d 'être 
p romu au poste encore plus important de directeur géné­
ral adjoint donc au deuxième p lus haut niveau de la hié­
rarchie immédiatement sous les ordres d u grand pat ron 
actuel, Florent Gagné. 

En annonçant cette promotion, on a évidemment tenu à 
rappeler les bons mots de la Commission de déontologie 
à son endroit qui , tout en exprimant son blâme, avait tenu 
à justifier la clémence de la sanction suggérée en évo­
quant « la carrière exceptionnelle, exemplaire et irrépro­
chable » de M. Proulx jusqu 'à cet événement malheureux. 
Tous ceux qui connaissent bien le fonctionnement de la 
SQ et la feuille de route de la p lupar t d e ses officiers ont 
interprété cette nominat ion é tonnante comme un aveu im­
plicite que ce dernier , en dépi t .de cette bavure, demeure 
quand même le p lus « montrable ». Autrement dit, celui 
qui est le moins susceptible de se faire d i re qu' i l i ncame 
ce qu' i l y a de p lus détestable dans la mental i té bien typi­
que qui prévaut à la SQ. 

Si c'est avec des éléments semblables q u e la SQ se pré­
tend en mesure de se régénérer d e l ' intérieur, sans sur­
veillance étroite de la part d ' un organisme extérieur man­
daté à cette fin, on n'est pas à la veille de voir se réaliser 
les changements en profondeur q u e la Commission Poi-
tras a pourtant décrits comme essentiels et urgents . Ceux 
qui avaient encore des doutes sur la pert inence d 'une sur­
veillance accrue de ce qui se passe à la SQ devraient se 
rendre à l 'évidence. 
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Agir et se défendre dans une société de droit 
L'initiative vient du barreau 
du Québec, plus précisé­
ment de son directeur des 
^ / \ r * i 5,-"* t i r\ »-»•*» T . . « > . » - » I> , * 
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dard, approuvée par le bâ­
tonnier, M e Jacques Four­
nies L'idée de base : 
marquer par un projet ex­
ceptionnel, à portée infor-
mative et éducative, le 150 e 

anniversaire du barreau. 

Après les heureux succès des 
trois séries de fascicules sur « Vos 
finances personnelles », de Michel 
Girard, « Bien vivre au quotidien », 
de Carole Thibaudeau, et « Guide 
98 de la FI », de Michel Marois, 
une telle formule serait-elle appro­
priée pour présenter au citoyen, 
dans un langage accessible, par un 
contenu crédible, quels sont ses 
droits mais aussi ses obligations 
pour agir correctement et se défen­
dre — si nécessaire — dans la so­
ciété civilisée dans laquelle nous 
vivons ? 

Après quelques échanges <£ntre 

la direction des communications du 
barreau du Québec et le Service de 
la rédaction de La Presse, la formule 
des fascicules est retenue. 

Un défi de taiiie i Les iois qui 
nous gouvernent sont innombra­
bles, complexes, et couvrent toute 
l'activité humaine, sous tous ses as­
pects. Même si nul ne doit ignorer 
la loi, personne n'a la capacité de 
connaître tous ses droits et toutes 
ses obligations dans ses rapports 
avec les autres citoyens. 

Le défi est relevé ! Débute au­
jourd'hui même cette série de huit 
fascicules sur les droits mais aussi 
les responsabilités des citoyens que 
nous sommes face à la Justice, dans 
une société démocratique comme la 
nôtre. 

Huit grands thèmes ont été rete­
nus, qui vous serviront d'autant de 
guides pratiques gratuits, si vous 
devez faire valoir vos droits ou si 
vous êtes responsable d'avoir nui à 
autrui ou enfreint les lois. 

Sous le thème générique « J'ai le 
droit », nous vous présentons : 
• Aujourd'hui : La Justice et tous 
ses contours susceptibles de vous 
affecter directement. 

• Le mercredi, 10 mars : Votre fa­
mille, comprenant le mariage, la 
séparation, la vie en commun, la 
garde des enfants, l'adoption, etc. 
• Le samedi, 13 mars : Vos obliga­
tions, vos responsabilités face à des 
mésententes, des accidents, des 
contrats signés... 

• Le mercredi, 17 m a r s : Votre 
personne, incluant les Chartes des 
droits et libertés de la personne et à 
quels moments vous pouvez les in­
voquer. 

• Le samedi, 20 mars. Votre habi­
tation : les droits et obligations du 
propriétaire et du locataire, le bail, 
les contrats, les réparations, etc. 

• Le mercredi, 24 mars : Vos 
achats : la protection des consom­
mateurs, les garanties, la publicité, 
le crédit, les petites créances, etc. 

• Le samedi, 27 mars : Votre tra­
vail, votre entreprise : se lancer en 
affaires, s'associer avec d'autres, 
protéger ses idées, les normes du 
travail, etc. 

• Le mercredi, 31 mars : Vous et la 
Justice pénale : les étapes d 'une af­
faire criminelle, les droits des accu­
sés, les jeunes contrevenant^, les 

victimes, les témoins, etc. Deux 
journalistes déterminés de La Presse, 
aussi diplômés en droit, en fait des 
avocats devenus journalistes, Ma­
rie-Claude Maîboeuf et Charles 
Côté, ont rédigé tous les textes qui 
apparaissent dans ces fascicules, 
s'efforçant de traiter les sujets qui 
préoccupent le plus grand nombre 
possible de citoyens, dans un lan­
gage vulgarisé et dans un style qui 
permette une lecture à la fois utile 
et intéressante. Ils ont passé des se­
maines à scruter les lois, à effectuer 
quantité de recherches, à consulter 
des spécialistes, à rédiger ces bro­
chures. 

Tous les articles ont été revus, 
pour fins d'exactitude, par notre 
bureau d'avocats Desjardins, Du-
charme, Stein, Monast, sous la di­
rection de M- Claude Bédard que 
nous remercions, mais ils n'ont pas 
été soumis au barreau du Québec 
pour approbation. C'est un travail 
journalistique et non un travail ju­
ridique qui a été réalisé. Il est donc 
essentiel de souligner que les tex­
tes contenus dans ces fascicules le 
sont à titre d'informations et ne 
peuvent être invoqués ou utilisés 
comme des textes ayant une valeur 
juridique. r 

Ces fascicules sont une produc­
tion de l 'équipe des projets spé­
ciaux du Service de l'information 
de La Presse, dirigée par M. Guy 
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chel Marois. La maquette a été con­
çue et réalisée par Julien Chung, 
Sylvie Larouche et Catherine Ber­
nard. Les illustrations sont de Marc 
Mongeau. 

Si, à la lecture de ces fascicules, 
des questions vous viennent à l'es­
prit, de nombreux numéros de télé­
phone et d'adresses d'organismes 
compétents sont inscrits dans cha­
cun des fascicules. Ils sont à votre 
disposition pour répondre à vos in-
terrrogations. Vous êtes également 
invités à communiquer avec le bar­
reau du Q u é b e c au ( 5 1 4 ) 
954-3440, par télécopieur au 
( 514) 954-3477 ou par courrier 
électronique à : 

communlcationsObarreau.qc.ca 

Nous espérons grandement que 
les contenus de ces fascicules ré­
pondront à vos attentes. Bonne lec­
ture ! 

C l a u d e M A S S O N 
É d i t e u r a d j o i n t 

cmassonQlapres^e.ca | 

mailto:serge.cliaplcau@laprcsse.ca
mailto:pgravel@lapresse.ca
http://iiv.ui
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Un club au membership variable 

J ean Charest et Mario Dumont sont 
les plus récentes recrues d'un club 
dont le membership varie considé­
rablement d'une élection à l'autre : 
le club des partisans du scrutin 
proportionnel. 

L'opposition libérale en a même 
fait l'un de ses principaux chevaux de ba­
taille pour la session qui s'est ouverte cette 
semaine à Québec. Et pour cause : si les der­
nières élections s'étaient faites à la propor­
tionnelle, ce sont les libéraux qui seraient au 
pouvoir, avec 56 députés correspondant à 
leur légère majorité ( 43,5 % ) , alors que le 
Parti Québécois, avec 42,8 % du vote, en au­
rait 55. Quant à Mario Dumont, il serait à la 
tête d'un joli petit caucus de 14 députés adé-
quistes. 

Malheureusement pour eux, le club des 
partisans de la proportionnelle est comme le 
mouvement trotskyste : il compte toujours 
davantage d'ex-partisans que de membres en 
règle. 

Le PQ, aujourd'hui opposé à l'idée pour 
les raisons que l'on devine, en fut naguère 
un promoteur enthousiaste pour des raisons 
également transparentes. En 1970, il raflait 
près du quart du vote mais ne récoltait que 
six sièges. En 1973, sa part du vote passait à 
30 %... mais il n'obtenait toujours que 5,4 % 
des sièges. 

Cette effroyable disparité avait d'ailleurs 
été l'une des causes secondaires de la crise 
d'octobre de l'automne suivant les élections 
de 1970. C'est la conviction que jamais le PQ 
ne réussirait à accéder au pouvoir par la voie 
électorale qui avait poussé un certain nom­
bre de jeunes indépendantistes vers le fatal 
engrenage de la violence feiquiste ; ou plus 
exactement, c'était l'un des principaux argu­
ments avancés par les partisans de la vio­
lence pour justifier leur position. 

Comme le rappelait récemment Gérald Le-
Blanc dans un dossier sur la représentation 

proportionnelle, le pro­
gramme du PQ prône en­
core une formule propor­
tionnelle compensatoire 
pour corriger les distor­
sions... mais si l'idée n'est 
pas officiellement enter­
rée, elle est bel et bien 
morte en ce qui concerne 
le PQ — du moins tant 
qu'il sera au pouvoir. 

Lysiane 

Le mode de scrutin est UAU 
effectivement ce qu'il y a 
de plus difficile à changer dans une société, 
pour la simple raison qu'il est, par défini­
tion, à l'avantage du parti au pouvoir. 

On voit l'envers du même phénomène en 
Israël, qui est congénitalement incapable de 
se débarrasser de la « proportionnelle pure » . 

Le mode de scrutin israélien est l'idéal pur 
des partisans de l'adéquation mathématique 
entre le pourcentage du vote et le nombre de 
sièges. Il n'y a pas de circonscriptions. Les 
partis envoient à la Knesset le nombre de dé­
putés correspondant au pourcentage du vote 
national. Inévitablement, cela favorise les 
partis minoritaires. 

Or, l'électorat israélien est historiquement 
divisé moitié-moitié ( je simplifie volontaire­
ment ) entre la gauche et la droite, le Labour 
et le Likoud. Aucun des deux grands partis 
ne peut gouverner sans l'appui des partis 
marginaux. Les petites formations extrémis­
tes, généralement dirigées par des zélotes re­
ligieux, y exercent donc un pouvoir exorbi­
tant même si elles ne recueillent que deux ou 
trois pour cent du vote. 

C'est ce système qui est à la source des 
plus grands maux d'Israël, où les petits par­
tis religieux ont souvent forcé les gouverne­
ments à adopter la ligne dure envers les re­
vendications palestiniennes et à imposer à 

une population majoritai­
rement laïque des lois re­
ligieuses archaïques. 

Mais ce système, à 
cause de sa structure 
même, est impossible à 
modifier, puisque les mi­
norités qui en profitent 
détiennent la balance du 
pouvoir au Parlement. 

T h é o r i q u e m e n t , le 
mode de scrutin à la bri-

IflM tannique est moins diffi-
l cile à modifier. Mais il 

faut des éléments exté­
rieurs déterminants — une forte pression de 
l'opinion publique, ou une promesse électo­
rale imprudente comme en Nouvelle-Zé­
lande, ou une manoeuvre machiavélique 
comme en France sous la présidence de Fran­
çois Mitterrand, qui a froidement décidé de 
favoriser le Front National pour affaiblir la 
droite démocratique. 

Seulement au Canada, on ne compte plus 
les ex-partisans de la proportionnelle. Jean 
Chrétien s'y était intéressé en 1984 ( alors 
qu'il était retiré de la politique active ) , parce 
qu'il y voyait un moyen d'augmenter la re­
présentation des provinces de l'Ouest. L'idée 
aurait maintenant l'effet d'un boomerang 
pour les libéraux fédéraux, qui gouvernent 
avec seulement 38,5 % du vote populaire. 

Si les élections de 1997 s'étaient décidées 
à la proportionnelle, le gouvernement Chré­
tien serait minoritaire, avec 118 sièges... et le 
paysage politique serait complètement diffé­
rent, car avec 57 sièges ( plutôt que 20 ) , 
Jean Charest aurait été moins tenté de faire 
le saut vers le Québec. 

On comprend que ce dernier soit partisan 
de la proportionnelle. Il l'est à double titre, 
ayant été deux fois floué par le système. 
Mais parions que le jour où le PLQ sera au 
pouvoir ( ce ne sera vraisemblablement pas 
avec 50 % plus un du vote vote populaire ) , 
il sera drôlement moins sensible aux mérites 
de la proportionnelle. 

Il y a cependant une province où l'idée du 
scrutin proportionnel fait des pas de géant. 
En Colombie-Britannique, où règne un gou­
vernement néo-démocrate impopulaire élu 
avec l'appui de 39,5 % de l'électorat, le chef 
libéral Gordon Campbell, qui a d'assez bon­
nes chances de prendre le pouvoir aux élec­
tions prévues pour l'an 2000, s'est engagé à 
faire un référendum sur la réforme du scrutin 
au cours de son premier mandat. ; 

La proportionnelle l'aurait bien servi en 
1996, alors que les libéraux, avec 42 % du 
vote, n'ont hérité que de 33 sièges.' M . 
Campbell pourrait bientôt regretter cette pro­
messe, encore qu'il y a peut-être été poussé 
par le climat politique de cette province. 
L'Ouest canadien aime bien les solutions de 
type populiste, et la critique du système par­
lementaire, sous l'influence du Reform, y est 
plus acerbe qu'ailleurs au Canada. 

C'est un peu la même chose qui s'est pro­
duite en Nouvelle-Zélande en 1987, alors 
que le premier ministre s'est engagé dans un 
débat télévisé à faire un référendum sur la 
question. À 54 % contre 46, les Néo-Zélan-
dais ont alors décidé de renoncer au système 
britannique traditionnel, et opté pour la pro­
portionnelle. L'histoire ne dit pas si les élec­
teurs sont plus heureux. Apparemment pas. 

M A R D I : 
Le pour et le contre 

Lavage de linge sale 
à l'ère de la Charte 

Yves Boisvert 

O n n'avait pas vu lavage de 
linge aussi sale depuis 
longtemps dans la commu­
nauté juridique. 

' Le tremblement de terre 
provoqué par la lettre du 
juge John McClung, de la 

Cour d'appel de l'Alberta, au juge Claire 
L'Heureux-Dubé, de la Cour suprême, nous 
en dit long sur les rancunes idéologiques et 
personnelles qui animent le milieu. 

La Cour suprême, la semaine dernière, 
avait unanimement cassé un jugement de la 
Cour d'appel de l'Alberta rédigé par le juge 
McClung. Le plus haut tribunal albertain, 
dans l'affaire Ewanchuk, avait confirmé 
l'acquittement d'un homme ayant commis 
des attouchements sur une adolescente de 
17 ans. Ewanchuk faisait passer une entre­
vue pour un emploi et la jeune femme était 
vêtue de shorts et d'un t-shirt. Ewanchuk 
avait présumé que la victime était consen­
tante. En confirmant l'acquittement, le juge 
McClung a noté que la plaignante ne por­
tait pas « un bonnet et une crinoline » . L'at­
titude de l'accusé n'était pas tant criminelle 
qù'« hormonale » , écrivait-il. 

La Cour suprême a cassé l'acquittement 
et carrément déclaré Ewanchuk coupable. 
Le juge L'Heureux-Dubé a ajouté un com­
mentaire visant directement les propos du 
juge McClung : « Les plaignantes devraient 
pouvoir se fier à un système libre de ce 
genre de mythes et de stéréotypes et sur un 
système judiciaire dont l'impartialité n'est 
pas compromise par de tels préjugés. » 

Le lendemain, le juge McClung écrit une 
lettre au National Post. Il dit que le « déra­
page inélégant de Mme le juge Claire 
L'Heureux-Dubé dans l'invective person­
nelle » mérite une réponse. Il y a au moins 
un aspect positif à cela : les convictions per­
sonnelles exprimées par le juge L'Heureux-
Dubé « pourraient fournir une explication 
plausible au plus haut taux de suicide 
constaté chez les hommes québécois » . 

Le juge a expliqué ensuite qu'il percevait 
chez son « amie Claire » une perspective 
anti-masculine. Il tentait donc dans sa lettre 
de dire qu'avec une idéologie « féministe » 
anti-homme dominante chez eux, on peut 
comprendre que les Québécois soient plus 
nombreux que les autres hommes occiden­
taux à s'enlever la vie. Fait à noter, le juge 
est le petit-fils d'une célèbre féministe du 
début du siècle, Nellie McClung. 

Cette attaque « sans précédent » d'un 
juge envers un autre avait un côté particu­
lièrement troublant : le mari du juge L'Heu­
reux-Dubé, Arthur Dubé, s'est suicidé en 
1978. Le juge McClung, qui a présenté des 
excuses complètes, ignorait cela. Ses excu­
ses n'ont pas tout racheté. Le Conseil cana­
dien de la magistrature est inondé de plain­
tes. Le Globe d Mail réclame sa démission. 

Hiérarchie et retenue 
Combien de magistrats maudissent tel ou 

tel juge de la Cour d'appel ou de la Cour 
suprême, pour avoir été cassé joyeuse­
ment ? Pour plusieurs juges sur la ligne de 
feu, certains juges d'appel sont des cher­
cheurs de poux dans une tour d'ivoire. Ce 
n'est pas drôle, après tout, de se faire dire 
que l'on a rien compris aux faits ou aux rè­
gles de droit les plus élémentaires, même si 
cela est dit avec deux ou trois paires de 
gants blancs. 

Mais ça fait partie du métier. Le système 
judiciaire est fond! sur une hiérarchie des 

tribunaux. Les neuf juges de la Cour su­
prême ne sont peut-être pas tous « meil­
leurs » que les 20 juges de la Cour d'appel, 
qui eux-mêmes révisent les décisions des 
160 magistrats de la Cour supérieure et des 
quelque 300 juges de la Cour du Québec. Il 
y a donc beaucoup de lettres d'insultes qui 
n'ont jamais été envoyées... 

Car chacun sait qu'il faut un point final, 
un dernier mot. Il faut que l'interprétation 
donnée « en haut » soit appliquée « en 
bas » . Ainsi se construit une certaine sécu­
rité juridique. On finit par savoir quelle rè­
gle s'applique. 

« Décision totalitaire » 
Après quelques jours de scandale, le ba­

lancier est parti dans l'autre direction. Les 
deux papes du droit criminel au Canada, 
Edward Greenspan et Alan Gold, sont 
montés aux barricades pour le juge 
McClung. 

Dans une opinion envoyée au National 
Post, Greenspan, l'avocat de la défense le 
plus réputé au pays, dit que « les juges 
n'ont aucun droit d'être brutaux » . C'est la 
juge L'Heureux-Dubé qui a commencé la 
chicane, dit-il. Selon lui, elle s'est livrée à 
une attaque personnelle indigne à l'endroit 
du juge McClung et a sali la Cour suprême. 
La réponse du juge McClung fut peu bril­
lante mais compréhensible dans les cir­
constances, dit-il. 

« En traitant, de fait, le juge McClung de 
cochon de mâle dominateur du siècle, de 
chef des crétins d'Alberta, de stupide, 
d'ignorant, d'imbécile de sexiste extrémiste, 
la juge L'Heureux-Dubé a fait une chose 
inutile et mesquine. C'était indigne et très 
déplacé » , écrit Greenspan. 

Oui, évidemment, si elle avait écrit cela, 
c'eût été déplacé. Ce qui est franchement 
malhonnête, par contre, c'est de faire dire au 
juge L'Heureux-Dubé ce qu'elle n'a jamais 
dit, de « traduire » ce qu'elle a « voulu 
dire » pour mieux s'indigner. 

Certains avocats ne réalisent pas que les 
effets de rhétorique qui ont fait leur gloire 
devant la cour peuvent les rendre ridicules 
dans l'arène publ ique . Al lons, M « 
Greenspan, allez ranger votre toge, le jury 
est rentré à la maison. 

Alan Gold, président de l'association des 
avocats criminalistes du Canada, voit dans 
le jugement de la Cour suprême une pensée 
« totalitaire » qui refuse d'envisager un 
point de vue différent. On peut comprendre 
la frustration du juge McClung. 

Il faut savoir que le juge L'Heureux-
Dubé est la bête noire des avocats de la dé­
fense au pays. Les Greenspan de partout au 
Canada tiennent la juriste en piètre estime. 
Si elle est si peu aimée dans certains cer­
cles, c'est avant tout à cause de ses idées et 
sa façon tranchée de les exprimer. Depuis 
sa nomination en 1987, elle a été dissidente 
dans plusieurs des décisions de la Cour su­
prême qui ont fait avancer les droits des ac­
cusés. En même temps, elle s'est rangée ré­
gulièrement et avec vigueur du côté des 
droits des femmes, des minorités et des vic­
times. Pas un bon cocktail pour se faire des 
amis partout. 

Toute l'affaire est peut-être un nouvel ef­
fet secondaire de la Charte. À l'ère où les 
magistrats jugent les lois et les réécrivent 
parfois, ils doivent plus ouvertement que 
jamais puiser dans leurs réserves idéologi­
ques. Alors, à la frustration naturelle de 
voir son interprétation de la loi contredite 
par un tribunal supérieur s'ajoute, peut-être 
plus qu'avant, l'impression pour le juge 
« cassé » d'être visé dans ses valeurs per­
sonnelles. Voilà qui fait perdre de vue à 
certains les règles de base de la décence et 
de la hiérarchie judiciaire. 

Mais demain, si un juge quelque part au 
pays se plaint d'une décision « sévère » de 
la Cour suprême sous prétexte qu'elle fait 
la partie trop belle aux accusés, Edward 
Greenspan lui dira d'aller prendre une 
bonne douche, d'avaler sa pilule et, s'il 

tveut à tout prix « s'exprimer » , de changer 
de métier. Et il aura bien raison. 

Une ville à vendre 
JEAN-CLAUDE MARSAN, O.C. 
L'auteur, architecte et urbaniste, est professeur 
titulaire à l'Université de Montréal, responsable de 
la Maîtrise en conservation de l'environnement bâti. 

Dans les années 1970, la ville de 
Montréal était à vendre aux plus of­
frants. L'administration Drapeau 
déroulait alors le tapis rouge de­
vant les promoteurs, lesquels pou­
vaient ainsi espérer mettre la main 
sur les sites les mieux situés et les 
plus prestigieux, quelles que soient 
par ailleurs les conséquences pour 
le bien public. 

Comme ces sites étaient souvent reliés à 
l 'histoire de l'agglomération et comptaient 
parmi ceux qui ont façonné son caractère et 
son identité, c'est le patrimoine urbain et 
architectural le plus précieux de la métropole 
qui s'est trouvé convoité et menacé, à l'instar 
du domaine des Sulpiciens de la nie Sher­
brooke, du couvent des Soeurs grises sur le 
boulevard René-Lévesque et de la perspec­
tive sur le mont Royal de l'avenue McGill 
Collège. 

On ne doit qu'à l'acharnement des ci­
toyens la sauvegarde de ces joyaux qui font 
aujourd'hui la gloire du centre-ville. Des 
promoteurs ont néanmoins mis la main sur 
une quantité d'autres sites, les développant 
le plus souvent d'une façon anarchique, sans 
souci d'intégration aux paysages existants. 
Les conséquences désastreuses de ces prati­
ques de laisser-faire sont connues : on en a 
encore pour plusieurs décennies à recoudre 
le tissu urbain qui a été déchiré à outrance 
durant cette période. 

La population s'est rendu compte qu'une 
telle approche du développement urbain 
n'était économique qu'en apparence, car elle 
sacrifiait le bien public sur l'autel des inté­
rêts privés. C'est alors qu'elle s'est donné 
une nouvelle administration, celle du maire 
Doré, plus sensible à un processus contrôlé 
du développement immobilier. C'est grâce à 
cette dernière que la Ville de Montréal a été 
dotée d'un plan d'urbanisme, le premier de 
son histoire, et de mécanismes de contrôle 
s u s c e p t i b l e s d e 
mieux encadrer le • m a 2 P # a 

développement et t e m a " e 

éviter les pertes inu- BourqUC 
tiles et les projets 
mal intégrés. entend de toute 

Mais encore faut-
il suivre ce plan évidence 
d'urbanisme et por­
ter une orei lie atten- revenir aux 
tivo aux avis émis J_ 
par les instances Pratiques de 
compétentes pour développement 
retirer les bénéfices r 

de cette approche désastreuses 
plus contemporaine 
de l'aménagement des années 
urbain. Or l'admi- . 
nistration du maire SOIXante-dlX. 
Bourque entend de 
toute évidence revenir aux pratiques de dé­
veloppement désastreuses des années 
soixante-dix. 

Le cas de la Ferme sous les Noyers est ré­
vélateur de ce retour aux pratiques permissi­
ves. Ce domaine de quelque 2,5 hectares, qui 
a appartenu jadis aux Sulpiciens, fait partie 
d'un ensemble d'institutions situé au nord 
de la rue Sherbrooke, de part et d'autre de 
l'avenue Atwater, comprenant notamment le 
site du Grand Séminaire et du Collège de 
Montréal, et celui du Séminaire de philoso­
phie ( aujourd'hui Marianopolis Collège ) . 
Ce qui caractérise ces institutions, outre leur 
architecture de caractère historique, c'est la 
présence de vastes espaces verts qui font par­
tie intégrante de la montagne et qui sont, à 
ce titre, compris dans le site du patrimoine 
du mont Royal. 

Le Groupe Lépine entend construire sur le 
territoire de la Ferme des Noyers 69 résiden­
ces unifamiHaies, urbanisant à toutes fins 
utiles ses espaces verts, et recycler le bâti-

ment d'origine de la Ferme, datant de 1803, 
en condominiums. Ce projet va à l'encontre 
du zonage prévu au plan d'urbanisme. Tou­
tes les instances municipales qui l'ont ana­
lysé ont émis des réserves, voire des avis né­
gatifs. Ainsi la Commission Jacques-Viger 
considère que la sauvegarde du site comme 
espace vert constitue la meilleure façon d'en 
protéger le caractère et de mettre en valeur le 
bâtiment de la Ferme. Le Comité consultatif 
de Montréal sur la protection des biens 
culturels est du même avis. Le Service des 
parcs, jardins et espaces verts estime que le 
projet est inacceptable parce qu'il compromet 
un élément majeur du patrimoine vert de la 
montagne. Enfin, le Service d'urbanisme est 
d'avis que le redéveloppement doit se faire 
dans le respect des qualités paysagères du 
site. 

Malgré ces avis, l'administration Bourque 
appuie sans réserve le projet des promo­
teurs : « qu'on amène un peu de richesse à 
Montréal, je ne peux pas être contre cela en 
tant que maire » . Comme si la richesse d'une 
ville ne se calculait qu'en signes de piastre ! 
Devant autant d'ineptie, il ne reste aux ci­
toyens, ceux de Montréal et de Westmourit, 
qu'à se mobiliser encore une fois pour empê­
cher ce type de développement, comme ils 
ont su le faire dans le passé pour empêcher 
le saccage du domaine des Sulpiciens et de 
celui des Soeurs grises, la fermeture de la rue 
McGill et le déménagement de l'Hôtel-Diëu. 

Les citoyens ne sont pas opposés au déve­
loppement urbain en tant que tel. Ils refu­
sent cependant que le bien public soit sacri­
fié aveuglément à des intérêts privés. Ils 
réclament que l'aménagement urbain se fasse 
selon un processus rationnel. Ils exigent que 
l'on respecte le plan d'urbanisme, lequel a 
fait l'objet d'un long processus public d'éla­
boration et d'approbation. 

Ils ne sont pas opposés non plus à ce que 
des changements soient apportés dans cer­
tains cas aux règlements de zonage existants. 
Mais dans le cas de changements aussi im­
portants que ceux envisagés pour la Ferme 
des Noyers, ils demandent que ces modifica­
tions se fassent selon un processus crédible, 
en suivant l'avis des commissions et des ser­
vices compétents et en faisant l'objet de con­
sultations publiques avec arbitrage, comme 
cela se fait dans le monde contemporain dans 
des villes dignes de ce nom. 

Sans doute se trouvera-t-il des personnes, 
des élus et des promoteurs, pour penser que 
ces processus sont trop longs et trop coûteux. 
Est-il plus efficace et moins coûteux d'agir 
comme le fait l'administration municipale 
actuelle, en soulevant à chaque fois une con­
troverse ? 

Que l'on se rappelle un cas similaire, sur­
venu en 1996, celui du monastère du Pré­
cieux Sang sur le site de Villa Maria. Un pro­
moteur bien intentionné avait alors soumis 
un projet de redéveloppement qui, avec cer­
taines modifications, aurait pu être accepta­
ble. Au lieu de se plier à un processus crédi­
ble de validation du changement de zonage 
qui aurait pu susciter l'adhésion de la popu­
lation du quartier avoisinant, l'administra­
tion municipale a tout fait pour braquer les 
citoyens contre le projet. Aujourd'hui, le cas 
n'est toujours pas réglé, au détriment d'une 
solution qui s'impose d'urgence pour sauvfcr 
le bâtiment du monastère, lequel est déserté 
et se dégrade depuis une décennie. 

Quelle que soit la façon que l'on envisage 
l'avenir du développement et du redévelop­
pement urbain à Montréal, il est manifeste 
qu'il n'y a rien à gagner à revenir aux prati­
ques permissives des années 1970. Si l'admi 
nistration municipale est incapable de com­
prendre cela, il revient aux citoyens de 
bonne volonté de prendre tous les moyens 
démocratiques à leur disposition pour assu­
rer t\ leur ville un avenir digne de son (lis-
toire. i 
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Une égalité parfois 
inéquitable 

Même si elles gagnent moins que les hommes, 
les femmes dépensent souvent autant pour le ménage 

MAfdÇ-CLAUDE MALBOEUF 

es hommes et les fem­
mes ouvrent désormais 
leur porte-monnaie 
tout aussi grand pour 
assumer les dépenses 
rJ»» m<»n Tnn ,<»c• H 1» 

moins la façon de faire 
<Je, près d'un couple sur deux 

les autres continuant de 
compter surtout sur l 'homme 
(44; ;%) , ou s'appuyant désormais 
èn£i4 femme ( 14 % ) . 

• P£u. importe leur sexe, ce sont 
surtout les plus riches et les plus 
scolarisés qui jouent les piliers éco-
jppniiques, révèle de surcroît le 
sondage SOM-La Presse réalisé au­
près de 1012 adultes en prévision 
du.' la * Journée internationales des 
femmes, le 8 mars. La proportion 
de j> pourvoyeurs numéro un » 
passe même à 42 % chez les fem-
ùiejs_ qui gagnent plus de 45 000 $ 
par tannée (contre 54% chez les 
honirnës aussi fortunés ) . 

Journée internationale des 

FEMMES 

Fait-plus étonnant : au total, près 
de là moitié des femmes qui restent 
à In maison dépensent autant 
( 28 ) ou davantage ( 15 % ) que 
leur conjoint pour faire vivre la fa­

mille. Une nouvelle qui inquiète 
Olga Eizner-Favreau, professeure 
de psychologie à l'Université de 
Montréal. 

« Même quand les femmes tra­
vaillent, les salaires sont loin d'être 
égaux dans la plupart des couples, 
note-t-elle. Que le partage des dé­
penses soit égal ne m'apparaît pas 
comme une très bonne nouvelle 
dans un tel cas, lorsque les hom­
mes se servent du féminisme pour 
payer moins que leur part. » 

Les hommes accepteraient-ils 
l'idée d'être « entretenus » ? Les 
experts croient que les anciens 

« chefs de famille » seraient pour la 
plupart très mal à l'aise si on leur 
demandait de troquer complète­
ment leurs cravates et bottes de tra­
vail contre le tablier. Ce qui ne les 
empêche pas, semble-t-il, d'être 
plus nombreux à aimer l'idée que 
leur douce moitié gagne plus 
qu'eux ( un élément « positif » 
pour 81 % des hommes, contre 
71 % des femmes ) . 

Chose certaine, quand vient le 
temps de tenir un budget ou d'agir 
en consommateur averti, la plupart 
des hommes ne tablent pas sur leur 
chromosome Y . Environ un homme 
sur deux croit que les femmes sont 
plus douées qu'eux. Et seulement 
un sur cinq est persuadé du con­
traire, les autres ne voyant aucune 
différence entre les deux sexes. 

« Ce n'est pas partout dans le 
monde que les femmes tiennent les 
cordons de la bourse, commente 
l'analyste Guy Larocque. Mais cette 
impression générale de fiabilité est 
très conforme à ce qui se dégage de 
tous nos sondages. Chaque fois 
qu'on les interroge sur la souverai­
neté ou sur l'économie, les femmes 
sont plus inquiètes, plus conserva­
trices et plus portées à se poser des 
questions. » 

• Chacun ses responsabilités 
Chez vous, qui. . . assume la plus 

grande part des 
dépenses 
communBS 

assume le plus 
de responsa­
bilités à l'égard 
des enianis 

H F ÉGAL H F ÉGAL 
Ensemble 44 14 42 5 47 48 
Selon les femmes qui... 
travaillent 28 17 55 6 40 54 
ne travaillent pas 57 15 28 0 70 30 
Selon l'âge 
29 ans ou moins 36 14 50 5 53 43 
50-59 ans 54 11 35 7 45 48 
Selon la scolarité 
Cours secondaire 52 14 34 3 54 44 
Cégep 44 8 48 4 45 51 
Université 33 19 49 7 42 50 
Selon la langue 
Francos 44 14 42 4 46 50 
Anglos 47 10 42 8 53 39 

MARIE-CLAUDE MALBOEUF 

Madame la première ministre ? 
Infographie La Presse 

a pour le cerveau, 
mais on repassera 
p o u r l e s g r o s 
bras...C'est ni plus ni 
moins ce qui ressort 
du sondage SOM-La 
Presse réalisé à quel­

ques jours de la dernière Journée 
internationale des femmes avant 
l'an 2000. 

A la question « Croyez-vous 
qu'une femme ferait un meilleur ou 
un moins bon premier ministre du 
Québec qu'un homme ( ou pas de 
différence ) » , seulement 5 % des 
1012 personnes interrogées ont osé 
répondre « moins bon » . 

Par contre, cinq fois plus de ré­
pondants ( 24 % ) ne se sont pas 
gênés pour dire que les femmes se­
raient sûrement moins douées 
comme chef de police. Même les 
principales intéressées affichent en­
core une bonne dose de scepticisme 
( à 20 % ) . 

Ppur se consoler, elles peuvent 
toujours s'imaginer à la tête de la 
province au grand complet. 

Car lorsqu'ils ont une préfé-

rence, le tiers des gens se fieraient 
davantage à une femme qu'à un 
homme pour prendre la place de 
Lucien Bouchard. 

Les femmes se 
jugent elles-mê­
mes plus compé­
tentes dans 38 % 
des cas ( contre 
24 % des hom­
mes jugeant les 
f e m m e s p l u s 
compétentes ) . 

Et le moins 
q u ' o n pu i s se 
dire, c'est que les 
gens ont ré ­
pondu avec sé­

rieux. Sur le thème des candidates 
favorites, personne n'a perdu la 
tête : on s'en est surtout tenu aux 
ministres et aux ex-ministres... 

Pauline Marois arrive ainsi en 
première place ( avec 25 % des 
« intentions de vote » ) , suivie de 
Lise Payette ( 15 % ) , de Louise 
Beaudoin ( 10 % ) et de Liza Frulla 
( 9 % ) . Céline Dion ferme prati­
quement la marche ( choisie par un 
maigre 5 % des sondés ) , juste de-

Pauline 
Marois 

• De bonnes chefs de police ou premiers ministres? 
Selon vous, une femme ferait un. . . 
chef de police qu'un homme 

Selon vous, une femme ferait un. . . 
premier ministre qu'un homme 

MOINS MEILLEUR ÉGAL MOINS MEILLEUR ÉGAL 
BON BON 

Ensemble 24 23 50 5 32 59 
Selon le sexe 
Hommes 28 20 48 6 24 66 
Femmes 20 26 51 5 38 52 
Selon la langue 
Français 23 22 52 4 31 61 
Anglais 32 25 38 10 33 50 
Selon la scolarité 
Cours secondaire 28 21 48 6 33 56 
Cégep 23 27 48 5 36 56 
Université 19 21 56 4 25 66 

vant Lorraine Page ( 2 % ) . Comme 
quoi ce n'est pas avec la voix qu'on 
décroche les votes... 

Chez les anglophones, 46 % des 
gens ont été bien embêtés de ré­
pondre ( et ceux qui l'ont fait ont 

préféré Lucienne Robillard ) . Il faut 
dire que, hommes ou femmes, ils 
s'affichent moins « féministes » 
que les francophones, qu'on leur 
parle d ' « une chef de police » ou 
d'une « première ministre » . 

Infographie La Presse 

Toutes les préférences s'aplanis­
sent toutefois avec l'éducation. 
Dans l'ensemble, les universitaires 
des deux langues ont moins d'idées 
préconçues, dans un sens, comme 
dans l'autre. 

L'impact des femmes en Chambre 
«Sans leur présence, les actions gouvernementales auraient été différentes» 

GÉRALD LEBLANC 

Québec, 23,2 % des députés 
sont des femmes ; c'est 
20,6 % à Ottawa. Faut-il se 
réjouir ou s'attrister de ces 
pourcentages ?« Pas mal le 
chemin parcouru en moins 
de quarante ans, car la pre­
mière femme à siéger à l 'As­

semblée nationale, Claire Kirkland-Casgrain, 
né Tut élue qu'en 1961. » 
** 
; Çe genre de remarque met en branle la dy-
nijRto féministe qu'est Manon Tremblay qui 
Trouve que ça ne va pas assez vite et que rien 
ne, permet de dire que la tendance à la 
hausse se maintiendra. 

« A Toronto, le pourcentage de femmes à 
Queen's Park est passé de 22,3 à 14,6 % 
après l'élection de juin 1995. En Europe de 
l'Est, on est passé de 40 % ( un seuil imposé 
par le parti ) à moins de 10 % avec la chute 
du communisme. » 

• • • 

M Même si la tendance observée à Québec 
et Ottawa se maintenait, il faudrait attendre 
jusqu'à 2040 pour atteindre la parité hom­
mes-femmes dans nos parlements » , selon 
l'impatiente spécialiste de la représentation 
féminine. 

Si elle souhaite l'élection d'autant d'hom­
mes que de femmes, la professeure Tremblay 
se contenterait, durant une période de transi­
tion, d'un tiers de députées. « On reconnaît 
qu'un tiers constitue une masse critique sus­
ceptible de modifier la culture et d'influencer 
Tordre du jour de nos assemblées législati­
ves. » ' 

On. est passé bien près d'atteindre à Nuna-
vuk l'idéal égalitaire de Mme Tremblay. 
Dans l'assemblée du nouveau territoire des 
Inuits qui verra le jour le mois prochain on 
proposait d'élire un homme et une femme 
dans chaque circonscription mais ce parfait 
reflet de la société fut rejeté lors d'un réfé­
rendum. 

Des femmes au Parlement : une stratégie fémi­
niste ? On aurait facilement pu enlever le 
point d'interrogation de ce titre du dernier 
vol unie de Mme Tremblay qui vient de paraî-
ire atfx Éditions du remue-ménage. 

Il s'agit essentiellement d'une recherche 
fondée sur une série d'entrevues avec les 54 
femmes élues à la Chambre des communes 
d'Ottawa en 1993 ( Elles étaient d'abord 53 
avant que ne vienne les rejoindre Lucienne 
Robillard à la faveur d'une élection complé­
mentaire. ) Sans les identifier, Mme Trem­
blay cite de nombreux extraits de ses entre­
vues avec les parlementaires d'Ottawa. 

On y apprend que la ligne de parti a le 
plus souvent préséance sur la solidarité entre 
femmes. 

C'est ainsi que l'association des femmes 
parlementaires a été dissoute après les élec­
tions de 93, justement pour des questions de 
politique partisane. Le caucus des femmes li­
bérales s'est par contre révélé un précieux 
outil. 

On y apprend aussi que les femmes dépu­
tés diffèrent grandement selon qu'elles sont 
libérales et bloquistes ou réformistes, les 
premières se situant dans le courant revendi­
cateur et les secondes dans la perception plus 
traditionnelle de la femme. 

« Entre une députée réformiste et un dé­

puté néo-démocrate, comme féministe je pré­
fère le second car je le sais plus proche de 
mes revendications » , dit Mme Tremblay 
pour qui une féministe « remet en question 
la hiérarchie entre les sexes, recherche l'éga­
lité de fait entre les sexes et l'autonomie des 
femmes » . 

Finalement, la présence de ces 54 femmes, 
le cinquième des députés de la Chambre des 
communes, a-t-elle changé quelque chose ? 
On pourra lire, ci-contre, un échantillon du 
genre d'interventions de nos députées mais 
Mme Tremblay n'hésite pas à reconnaître 
leur influence. 

« Dans une autre étude, j 'ai examiné les 
discours prononcés en Chambre de 1994 à 
1996. Il en ressort très clairement que les 
questions touchant plus particulièrement les 
femmes ( garderie, avortement, pension ali­
mentaire, équité salariale... ) ont surtout été 
soulevées par elles. Sans leur présence, les 
actions gouvernementales auraient été diffé­
rentes. Les hommes ne peuvent incarner et 
exprimer les expériences des femmes. » 

C'est sur le plan des moyens de faire élire 
plus de femmes que Mme Tremblay risque 

de trouver le plus de résistance. Sans opter 
directement pour les quotas, vivement dé­
criés par le courant dominant de la pensée 
canadienne, la professeure de l'université 
d'Ottawa suggère une certaine forme d'ac­
tion positive, comme la proposition de la 
commission Lortie de tenir compte du nom­
bre de femmes candidates dans le rembour­
sement des dépenses électorales. 

Pourquoi ne pas laisser "révolution suivre 
son cours et les femmes prendre leur place 
graduellement ? 

« Parce que ça ne va pas assez vite et parce 
qu'il faut un traitement inégal pour corriger 
une situation sociale fondée sur l'inégalité » , 
répond la politologue. 

Paroles de femmes 
Un aperçu de ce que disent nos députées: 

« J'aime à penser que nous apprendrons à 
nous connaître ( les femmes parlementaires ) 
en nous côtoyant à titre de députées, car je 
crois qu'en tant que femmes, quel que soit le 
parti que nous représentons, nous avons 
pour objectif commun de nous assurer que le 
genre féminin soit équitablement représenté 
dans notre pays. » 

Berryl Gaffney, PLC, 28 janvier 1994. 

« Il y a un peu moins de dix ans, et certains 
s'en souviendront, un grand nombre de dé­
putés avaient ri lorsque Margaret Mitchell, 
alors députée, avait déclaré à la Chambre 
qu'une femme sur dix avait été agressée par 
son conjoint. Nous avons du chemin à faire. 
Je pense qu'aujourd'hui, les gens ne riraient 
pas. » 

Audrey McLaughlin, NPD 8 mars 1994 

« Je n'apprécie pas qu'on me dise que mon 
appartenance au sexe féminin me vaut des 
considérations particulières. Pourquoi ? 
Parce que c'est avilissant. C'est une insulte à 
mon intelligence et cela laisse entendre que 
je ne peux pas m'en tirer par mes propres 
moyens. » 

Deborah Grey, Reform 8 mars 1994 

« La mutilation des organes génitaux des 
femmes est une forme de violence perpétrée 
contre les jeunes filles et elle constitue une 
violation de leur droit fondamental à l'inté­
grité physique... Si, dans cette Chambre, 52 
% des députés étaient des femmes, j 'ose 

croire que ces problèmes auraient déjà des 
solutions et une législation aurait déjà été 
déposée, adoptée et mise en vigueur. » 

Pierrette Venne, BQ 6 décembre 1994 

PHOTO ROBERT MAJLLOUX. LêPmtêO 

Manon Tremblay 



LA PRESSE, MONTRÉAL, SAMEDI 6 MARS 1999 B 5 

Plus 

Jongler avec un casse-tete 
Avec les exigences de la vie moderne, 

les couples s'éloignent peu à peu des modèles traditionnels 

• 

MARIE-CLAUDE MALBOEUF 

Q ue font deux parents, deux car­
rières, un enfant, un abonne­
ment à l'hôpital et... deux mil­
lions de tâches ménagères ? 

Dans leur maison remplie de 
soleil, Mélanie Boivin et Mar­
tin Côté tentent quotidienne­

ment de résoudre cette équation complexe. 
Après avoir tour à tour pondu une maîtrise 
au milieu des biberons, ils se retrouvent à 
l'aube d'une carrière prenante. Si prenante, 
en fait, qu'ils sont bien incapables de trouver 
du temps pour retaper les jolis carreaux de 
leur demeure de Rosemère, déchirés entre 
l'inévitable voyage d'affaires et le petit Jéré-
mie, qui vient de subir une délicate opéra­
tion au coeur... 

« Comme conjoint, j'aime autant que Mé­
lanie reste sur le terrain, parce que je sais 
qu'elle a bien de l'ambition et que, si el le 
restait à la maison, elle serait insupporta­
ble ! » blague néanmoins M. Côté, qui vient 
d'être nommé directeur de comptes PME à la 
Banque Royale. 

« On a toujours pensé que nos carrières 
auraient exactement la même importance, 
mais moi, j'ai plus de misère à vivre séparée 
de Jérémie, confie aussitôt sa conjointe édi­
trice juridique. Quand je ne suis pas là, je me 
sens coupable. 

« J'ai toujours accordé beaucoup, beau­
coup de place au travail. Mais disons que 
mon échelle de valeurs a changé depuis que 
Jérémie est au monde. Même si, pour la pre­
mière fois, j'ai vécu un peu de frustration 
quand Martin a eu un nouveau poste et que 
je me suis rendu compte qu'il avait plus de 
responsabilités que moi. Ça n'a rien à voir 
avec lui, mais avec le fait qu'il faut que j'ap­
prenne à tout concilier et, donc, que j'ap­
prenne à dire non. » 

Les e n f a n t s a v a n t t o u t 
Si l'on en croit le sondage SOM-La Presse 

réalisé auprès de 1012 adultes en prévision 
de la Journée internationale des femmes, la 
plupart des gens seraient prêts à ravaler ce 
genre de regrets et rester à la maison pour 
dorloter leurs enfants. C'est du moins le cas 
de 58 % des mères et de 64 % des pères in­
terrogés. 

« C'est la réponse qui m'a le plus jetée à 
terre, lance tout de go la présidente du Con­
seil du statut de la femme, Thérèse Mailloux. 
C'est absolument inédit ! Mais il faudrait sa­
voir ce que les gens veulent dire. Notre étude 
sur le congé parental montre que seulement 
4 % des hommes prennent les journées aux­
quelles ils ont droit... » 

PHOTO ROBERT 90NNER La 

Martin Côté et Mélanie Boivin ont chambardé leur vie depuis la venue de Jérémie. « Quand on n'a pas d'enfant, on imagine 
comment on va être. Mais on ne le découvre pas avant qu'il vienne au monde », explique la Jeune maman. 

Quant aux femmes, elles sont plus dispo­
sées à sacrifier leur carrière quand elles ont 
moins de 30 ans ( à 85 % ), lorsqu'elles ga­
gnent peu ( 79 % ) ou ont bûché moins long­
temps à l'école ( 74 % ). De la même ma­
nière, les hommes les plus réceptifs à l'idée 
de s'éclipser du marché du travail sont ceux 
qui ne gagnent pas un salaire faramineux ( à 
85 % ). Une série de chiffres qui confirment 
l'analyse des experts, pour qui les femmes 
mettent plus souvent la pédale douce pour la 
simple et bonne raison qu'elles gagnent 
moins d'argent. 

Question de talent 
Mais au-delà du problème des finances, 

les femmes ont parfois du mal à se faire re­
layer au bord du berceau. C'est que plusieurs 
d'entre elles ( 15 % ) se sentent plus douées 
avec les petits. Une conviction que partagent 

le tiers des femmes « de carrière » ( celles 
qui gagnent plus de 45 000 $ ). Et que Méla­
nie Boivin se surprend à entretenir parfois. 
Même si être toujours le parent « de garde » 
pour conduire Jérémie à l'hôpital — et gru­
ger du coup ses maigres vacances d'été — lui 
semble par moments injuste. 

« J'aimerais ça que Martin y aille plus 
souvent, mais en même temps, c'est vrai, je 
préfère être là, reconnaît-elle. On dit souvent 
que rien n'est mieux fait que par soi-même, 
et bien, quand je vais à l'hôpital, disons que 
je suis en pleine possession du dossier. » 

« Jérémie, dès qu'il est question du méde­
cin, il veut toujours être plus proche de sa 
mère », renchérit d'ailleurs M. Côté. 

« Dès la naissance, le l ien mère-enfant est 
très fort et l'homme a du retard à reprendre, 
confirme la psychologue Rose-Marie Cha-
rest, qui se spécialise dans les relations de 

couple. Mais c'est difficile si les femmes 
prennent toute la place. Il faut absolument 
qu'ils se sentent compétents, et ça exige 
qu'on apprenne à les laisser aller... » 

En attendant, les hommes se consacrent 
aux enfants avec la même énergie que leur 
conjointe chez seulement 47 % des couples. 

Et ils jouent le rôle principal dans un mai­
gre 5 % de foyers ( même les pères sans tra­
vail ne le font que dans 13 % des cas ). ! 

Mais Mme Charest a un petit truc pour les 
femmes qui meurent d'envie de bouleverser 
les idées reçues : « La meilleure histoire que 
j'ai entendue, c'est celle d'une femme qui a 
accouché le jeudi et qui, le samedi, était fin 
prête pour son magasinage. Quand il l'a vue 
sur le point de partir, son mari a dit : « Mais 
qui va s'occuper du bébé 7 Je ne sais pas 
quoi faire ! » Et elle de répondre : « Moi n o n 
plus ! » 

Partage des tâches ménagères 
un ménage s'impose ! 

MARIE-CLAUDE MALBOEUF 

uand vient le temps 
de mettre la main à 
l'eau de vaisselle, les 
hommes ont encore 
du rattrapage à faire, 
semble-t-il. 

« C'est vrai, les 
trois quarts des gens disent que, 
chez eux, le partage des tâches est 
équitable. Mais leurs autres répon­
ses montrent bien qu'« équitable » 
ne veut pas dire la même chose 
qu'« égal »... », note Guy Larocque, 
sondeur chez SOM, qui a interrogé 
1012 adultes sur les relations hom­
mes-femmes à l'aube de l'an 2000. 

Dès qu'on creuse un peu, on 
constate en effet que, pour presque 
tout le monde ( 95 % ), « il est as­
sez ou très fréquent que les femmes 
assument l'essentiel des tâches mé­
nagères en plus de leur travail ». Et 
cette impression se vérifie dans 
leur propre couple. 

Comme prévu, aussitôt que le 
partage ne se fait pas moitié-moi­
tié, les femmes sont les premières à 
préparer les repas ( dans 63 % des 
couples ), à faire le ménage 
( 62 % ) et à Javer la vaisselle 
( 4 0 % ). Les hommes se chargent 
quant à eux de l'entretien extérieur 
( seulement 6 % des femmes s'en 
occupent ) et des... déchets ( 10 % 
d'éboueuses en herbe ). 

Double charge de travail 
Mais le plus décourageant, aux 

yeux des féministes, c'est que les 
femmes qui travaillent en portent à 
peine moins lourd sur les épaules. 
P l u s de 6 0 % d'entre e l l e s 
s'avouent spécialistes du nettoyage, 
contre 72 % de celles qui restent à 
la maison. Elles continuent aussi 
de régner au milieu des casseroles 
( dans 60 % des cas plutôt que 
75 % ) et de la vaisselle sale ( 43 % 
contre 51 % ). 

Les hommes plus jeunes et les 
collectionneurs de diplômes sont 
toutefois plus prompts à décharger 
leur conjointe des tâches tradition­
nelles. « Avoir une conscience, 
c'est un ticket pour la vaisselle ! » 
plaisante le sondeur Guy Larocque. 

Pour Mireille Cyr, professeure 
de psychologie à l'Université de 
Montréal, les progrès à faire restent 
néanmoins énormes. La recherche 
qu'elle a réalisée en 1994 auprès de 

SONDAGE SOM 
• Qui fait qiioi ? 
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Chez vous, qui 
s'occupe le plus 
souvent de... 

Ensambls 
Selon lesfemmes qui. 
travaillent 
ne travaillent pas 
Selon l'âge 
29 ans ou moins 
50-59 ans 
Selon la scolarité 
Cours secondaire 
Cégep 
Université 

Repas 

H 
11 63 

13 60 
5 75 

17 46 
6 69 

8 68 
11 62 
17 55 

Ménage 

H 
10 62 

7 62 
9 72 

18 50 
7 69 

7 66 
10 63 
14 55 

Vaisselle 

H 
19 40 

19 43 
12 51 

25 37 
13 40 

12 49 
20 36 
26 32 

Recyclage 

H 
34 26 

34 25 
23 43 

33 23 
34 26 

34 30 
31 26 
37 22 

Déchets 

H 
62 10 

55 
61 16 

63 
64 11 

63 14 

Entretien 
extérieur 

H F 
69 6 

61 8 
66 10 

67 3 
65 6 

62 
61 

67 8 
73 5 
68 
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115 «couples à double revenu» 
démontre en effet que, dès la nais­
sance des enfants, les femmes se ta­
pent deux fois plus de corvées que 
les hommes, bien qu'ils se les divi­
saient équitablement jusque-là. 

« On a redonné îe goût de ia pa­
ternité aux pères. Mais les hommes 
ont encore bien de la misère à se 
voir avec un tablier», commente 
Franchie Dcscarries, qui enseigne 
la sociologie à l'Université du Qué­
bec à Montréal ( UQAM ). 

Chez Mélanie Boivin et Martin 
Côté, tous deux au beau milieu de 
la vingtaine, on observe le virage 
inverse. Depuis la naissance de Jé­
rémie, le jeune directeur de 
comptes PME est en voie de deve­
nir un maître du chiffon et de l'as­
pirateur, tandis que l'éditrice juri­
dique de 26 ans consacre le gros de 
ses énergies à leur petite tête 
blonde. 

« C'est sûr qu'un enfant, c'est 
plus intéressant qu'une pile de 
linge sale ! lance M. Côté. Mais 
tout ça est venu un peu naturelle­
ment. J'ai toujours été plus orga­
nisé que Mélanie dans la maison. 
Et à la naissance, c'était elle qui 
pouvait s'occuper des besoins phy­
siologiques de Jérémie ( qui a au­
jourd'hui trois ans )• C'est resté 
comme ra. » 

Un partage plus équitable? 
Selon vous... Femmes Hommes 

Dans votre couple 
• Le partage des tâches 
ménagères est équitable 
• Si un partenaire est désavantagé, 
c'est la femme 

7 1 % 

97% 

79% 

90% 
Dans la société 

• Les hommes s'impliquent plus 
ou beaucoup plus dans 
les tâches ménagères qu'il y a 20 ans 
• Les femmes assument de façon très 
ou assez fréquente l'essentiel des tâches 
ménagères en plus de leur travail 
• Les hommes d'aujourd'hui s'occupent 
plus des enfants 

88% 89% 

98% 

85% 

92% 

80% 

d'avoir parlé de partage des tâches 
et non des responsabilités, tranche 
Mme Dcscarries. De nos jours, il 
n'y a pas beaucoup d'hommes qui 
refuseraient d'aider. Mais il faut 
qu'on le demande, par exemple. » 

_ 1 ~ -
piuiu i 
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» — 

femmes ( 58 % d'entre elles ) invo­
quent e l les-mêmes leur horaire 
p l u s p r o p i c e pour exp l iquer 
qu'elles e n font plus. C'est vrai, 
bien des femmes travaillent moins 
de 40 heures. Mais souvent, elles le 
font justement pour pouvoir consa­
crer une journée aux tâches ména­
gères. C'est bien la preuve qu'elles 
s'en sentent principales responsa­
bles ! » 

« C'est peut-être un cliché, mais 
j'ai quand même l'impression que 
les femmes sont toujours en ébull i-
tion, précise Mme Boivin. Martin 
fait une chose à la fois, avec minu­
tie. En tant que mère, il faut en 
faire 12 0001 On tient le bébé 
d'une main, de l'autre on brasse la 
soupe. Là, on sait qu'il y a une 
brassée de lavage en bas, donc on 
entertd inconsciemment l'eau qui 

coule. On répond au téléphone et 
on planifie en même temps les ren­
dez-vous chez le médecin. Toutes 
ces petites choses qui nous trottent 
derrière la tête et auxquelles on 
doit être sûres d'avoir bien ré­
pondu.. . » 

Partager les responsabilités 
«« y e n r e u r d e s f e m m e s c'est 

Pour Diane-Gabrielle Tremblay, 
qui enseigne la conciliation travail-
famille à la Télé-Université, on ou­
blie aussi que les couples sont un 

infographie La Presse peu coincés. Car même quand ils 
sont prêts à négocier, leur em­
ployeur leur offre rarement la 
chance d'aménager leur temps de 
travail. 

Pour la chercheuse, c'est tout le 
système qui a besoin d'un bon 
coup de balai. 

Lundi : l'amour. Plus 
facile, mais plus fragile 
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Plus 

plus jamais La bataille de l'égalité 
tranquille 

cette Irlande 
KARINE CHOUINARD 
collaboration spéciale, PORTADOWN 

< !^p"^^ lus jamais, je ne paierai les taxes pour 
J. • ^ l'entretien de cette rue... » . La clame 
\ H fi dans la cinquantaine, prolestante, n'a 

pas peur de ses opinions et crie haut 
et fort son dégoût. C'est Berth Ste-
phenson, une résidante de Porta-
down, petite vi l le de l'Irlande du 

Notfd où les relations entre protestants et catholiques 
sont très tendues. 

Scandalisée, elle explique que les protestants ont 
été les premiers à habiter sa rue, la rue Garvaghy, ar­
tère importante à Portadown. « Les catholiques nous 
ont chassés de nos demeures pour s'emparer de notre 
rue. Elle nous appartient. Nous nous battrons pour la 
récupérer quand bien même cela demanderait encore 
des siècles » , avise-t-elle. 

E t , ' l e 12 juillet de chaque année, les protestants 
oran'gistes tentent par tous les moyens de parader sur 
Garvaghy Road pour rappeler la victoire des troupes 
du roi protestant Guillaume d'Orange sur celles du roi 
catholique Jacques I I en 1690. Chaque année aussi, 
c'est l'affrontement. « C'est une tradition importante 
pour nous, protestants. On fait cette parade depuis 308 
ans » , explique un orangiste qui refuse de dévoiler son 
identité par crainte de représailles de ses voisins ca­
tholiques. Les deux groupes rie s'entendent décidé­
ment pas sur l'identité des premiers occupants de ce 
secteur. 

Dans les quartiers résidentiels protestants de Porta­
down , le drapeau britannique décore la façade de tou­
tes les demeures. Seuls les protestants habitent les 
quartiers protestants. Seuls les catholiques résident 
dans les quartiers catholiques. Un piéton protestant 
n'est pas le bienvenu s'il circule dans un secteur catho­
lique. Les nombreuses murales et graffitis sur les murs 
des maisons et des édifices sont le signe d'une haine 
entretenue depuis plus d'un siècle. Les messages dé­
gradants qu'on peut déchiffrer sur la brique usée par 
le temps montrent à quel point le fossé entre les deux 
communautés est profond. 

• * . 

Le soir, des barrières bloquent le centre-ville de 
Portadown. On craint d'autres attentats à la voiture 
piégée. Des soldats armés sont postés aux coins des 
rues pour rassurer la population. « On compte environ 
200 terroristes en Irlande du Nord » , affirme le plus 
naturellement du monde, Clarke Shiels, une résidante 
d'Omagh, où 29 personnes sont mortes dans l'explo­
sion du 15 août dernier. « On les connaît même très 
bien. Ils vivent parmi nous » , avoue-t-elle. 

O e i l p o u r oe i l . . . 

Dans la plupart des petites villes de l'Irlande du 
Nord, on apprend à cultiver la haine comme on cultive 
l'amour. C'est devenu un régime de vie . Les Irlandais 
appliquent depuis des décennies la loi du talion : oeil 
pour oeil, dent pour dent. Même dans les villes touris­
tiques, cette haine se fait sentir. 

Il est fréquent de voir un touriste se faire déconseil­
ler par un guide de dormir dans un hôtel, parce que le 
propriétaire est protestant et que ce dernier a un jour 
été impliqué dans un attentat qui a coûté la vie à un 
parent de l'agent touristique. « Les histoires d'horreur 
entre protestants et catholiques datent souvent de très 
loin"», raconte M m e Shiels. « Ce n'est même plus les 
faitshistoriques ou la religion que les Irlandais ont en 
tête quand ils se détestent, c'est le mal physique que 
chacun s'est fait depuis la naissance du pays » , ajoute-
t-elle. 

Ce pays bâti à coup de victoires et de défaites date 
dépuis bien avant l 'époque des Vikings. Ce qu'on re­
tient surtout, c'est le différend entre un catholique, 
Jacques Stuart, roi d'Angleterre déchu qui s'est enfui 
en France, et Guillaume III d'Orange, un protestant, 
nouvellement arrivé au trône d'Angleterre. En 1690, il 
se sont affrontés à la bataille de la Boyne, près de la 
vil le de Drogheda, dans l'ouest de la République d'Ir­
lande. Les catholiques ont alors perdu à la fois la ba­
taille et la guerre. Leurs terres confisquées par les pro-
i' stants, les catholiques ont été chassés dans l'ouest de 
I Irlande, où le sol est aride et l'agriculture impossible. 

Aujourd'hui, 50,6 % de la population de l'Ulster est 
protestante, ce qui équivaut à près de 810 000 person­
nes sur 1,6 million d'habitants. Même si la colère ha­
bile toujours le coeur des Irlandais du Nord, plusieurs 
d'entre eux ont la certitude de voir un jour apparaître 
la paix en Ulster. Les femmes y travaillent. 

reste a faire en Irlande 
Les jeunes femmes partent étudier à Vétranger 

pour ne jamais plus revenir 
KARINE CHOUINARD 
collaboration spéciale, OMAGH 

P ares sont celles qui devien­
dront ministres, juges, en­
seignantes, ingénieures, pi­
lotes d'avion ou même 
mécaniciennes... Les feni-

. mes, en Irlande du Nord 
font partie d'une société 

grandement dominée par les hommes. 
Pourtant, on compte le même nombre 
d'hommes et de femmes dans cette région 
de 1,6 million habitants. 

« C'est très difficile pour une femme de 
vivre dans un milieu où la discrimination 
est fondée sur le sexe » , lance Joan Smith, 
présidente de la Commission sur l'équité 
en Irlande du Nord. « Aucune femme 
n'est empêchée de pratiquer un métier 
non traditionnel, cependant la société pri­
vilégie les hommes. Il y a comme une ac­
ceptation de cette situation. » 

Un sondage effectué par le groupe de 
Mme Smith révèle que les citoyens sont 
conscients des possibilités d'emploi limi­
tées pour les femmes. On retrouve des 
femmes dans l'armée, dans les forces po­
licières, mais aucune n'a encore le droit 
de plaider à la Cour criminelle d'Irlande 
du Nord. 

La marche est tellement haute pour cel­
les qui veulent exercer un métier non tra­
ditionnel en Irlande du Nord. La plupart 
des jeunes femmes vont à l'université à 
l'étranger et ne reviennent jamais. 

La société nord-irlandaise offre très peu 
de programmes sociaux. « Plusieurs fem­
mes ne peuvent se payer des services de 
garde hors de prix. Elles préfèrent rester à 
la maison et prendre soin des enfants. Ce 
n'est pas une façon de hausser le nombre 

de femmes sur le marché du travail » , af­
firme la présidente de la commission. 

* - • •* 

Pas d'égalité salariale 
« Travail égal, salaire égal, personne ne 

connaît encore cela en Irlande du Nord » , 
àjoute-t-ellè. Les femmes reçoivent un sa­
laire moindre que celui des hommes pour 
exercer le même métier. La commission 
sur l'équité se bat pour l'obtention d'un 
salaire minimum. La proposition du gou­
vernement se chiffre à 4 
pounds l'heure ( l'équivalent 
de 9,50 $ au Québec ) . « C'est 
loin d'être intéressant à cause 
du coût de la v ie en Ulster » , 
précise Jôan Smith. « Une 
femme monoparentale ne 
peut faire vivre ses enfants 
avec un salaire aussi bas. » " 

L'avortement 

Les femmes catholiques sont désavan­
tagées révèle un rapport de la commission 
sur l'équité. L'enquête n'indique pas clai­
rement les causes de ce phénomène, mais 
avance néanmoins que le pouvoir du plus 
grand nombre, c'est-à-dire les protestants, 
aurait un effet sur cet état de la situation. 

Plus de la moitié des femmes catholi­
ques de l'Ulster travaillent dans les do­
maines appelés les « personal services » 

( la restauration, le gardien-
— nage, la coiffure et l'entretien 

ménager ) . Elles sont les fem­
mes les moins bien payées. El­
les reçoivent moins de 200 $ 
par semaine. Le coût de la vie 
en Ulster est le double de celui 
du Québec. 

Dans son étude, la commis­
sion sur l'équité relate que les 
Irlandais du Nord demandent 
au gouvernement d'offrir de 
plus grandes possibilités d'emploi aux 
femmes. Cependant, les préjugés persis­
tent. Pour la majorité d'entre eux, la place 
de la femme c'est d'abord à la maison 
pour élever les enfants ! 

Il y a vingt ans, Rita Fox, catholique de 
la ville d'Omagh, en Ulster, était femme 
au foyer, alors que son mari s'occupait du 
commerce familial. Mais aujourd'hui, le 
coût élevé de la vie a fait tout basculer. 
Mme Fox, 50 ans, gère dans la maison du 
couple un Bed and Breakfast. « Il est dif­
ficile d'obtenir un emploi dans une entre­
prise. Heureusement, mon mari me donne 
maintenant la chance de travailler dans 
son commerce » , dit-elle avec une pointe 
d'humour. 

Journée internationale des 

FEMMES 
« L'avortement est un autre 

obstacle pour les femmes en Ir­
lande du Nord » , prévient Joan 
Smith. « Pour se faire avorter, 
les irlandaises doivent se ren­

dre en Angleterre ou ailleurs, parce que 
l'Ulster ne tolère pas cette pratique. » 
M m e Smith affirme que la commission ne 
voit pas encore de changements impor­
tants de la situation même après les nom­
breuses revendications auprès du gouver­
nement. M m e Smith, qui a siégé aux 
côtés d'Hillary Clinton, au « Vital voices -
Women in démocracy » , congrès organisé 
pour les femmes à Belfast en septembre 
dernier, conclut en disant : « La bataille 
pour l'équité entre les hommes et les fem­
mes en Irlande du Nord n'est pas gagnée. 
Il est tout à fait légitime qu'une Irlandaise 
puisse travailler dans son pays natal. La 
société nord-irlandaise est tout simple­
ment en train de faire fuir ses propres ci­
toyens. » 

PHOTO MAHT1N CHAMBERLAN0. Ls Press* O 

« Travail égal, salaire égal, personne ne connaît encore cela en Irlande du Nord », explique Joan Smith, présidente de 
la Commission sur l'équité en Irlande du Nord. 

Divorce à l'égyptienne 
Le mariage a un prix, la liberté aussi 

CATHERINE PIETTRE 
ioUaboration spéciale, LE CAIRE 

près sept ans de v ie 
c o m m u n e , d e u x 
dents cassées et une 
pension aiimentaire 
de 150 livres égyp­
tiennes par mois 
( 44 dollars US ) ob-

tenue a l'arraché pour sa petite fille 
de trois ans, le mariage a laissé à 
Zéin'ab un arrière-goût amer. « El 
encore, il a fallu que je prouve que 
l existence devenait impossible en-
Ire lui et sa nouvelle femme pour 
pouvoir demander le divorce » , se 
souvient-elle. Pour accélérer les 
choses, elle a abandonné l'apparte-
mëh( et les meubles qu'elle avait 
achetés en commun avec son mari. 

Alors qu'un homme peut divor­
cer en un tournemain — il lui suffit 
<fr prononcer trois lois la formule 
rituelle devanl témoin — les quel­
que 20 000 femmes qui vont cha­
que .uinée devant les tribunaux 
dojàrfni attendre parfois jusqu'à dix 
ou quinze ans pour obtenli le di­
vorce, i t même quand celui-ci est 
prnnqncé, leur mari peut usser ce 
jugement .i «oui moment auprès de 
1 I Çpilf de cassation. Ce qui aboutit 
a des aberrations : des femmes, dû-
menl divorcées et remariées, se^re-

trouvent moult années plus tard 
sous la tutelle de leur précédent 
mari... et bigames. Un « crime » , 
selon la loi égyptienne, qui peut 
théoriquement amener la péche­
resse à purger de un à trois ans de 
prison. Heureusement, les juges, 
conscients de l'absurdité de la loi 
qu'ils manient, n'appliquent pas la 
sentence. C'est à ce genre d'imbro­
gl io juridique que le gouvernement 
égyptien veut remédier en amen­
dant le code sur le statut personnel, 
vieux de... 70 ans. 

Dans le projet de loi, le divorce 
accordé à la femme deviendra défi­
nitif après une période de 60 jours. 
Passé ce délai, le mari ne peut plus 
s e pourvoir en cassation. « Nous 
voulons surtout alléger les procé­
dures tout en essayant d'apporter 
des solutions à quelques problèmes 
de fond » , explique prudemment 
Failli Naguib, conseiller du minis­
tre de la Justice et tête pensante du 
projet. En réalité, cette formule 
anodine recouvre des audaces en-
t o r e impensables il y a dix ans. 
Aujourd'hui, une Égyptienne ne 
peut demander le divorce que pour 
des raisons précises : coups, insul­
tes — deux tiers des femmes se­
raient battues par leurs maris, selon 
le Centre des études sociales et cri­
minelles — préjudice financier ab­

sence prolongée de l'époux, mala­
die contagieuse, voire impuissance 
sexuelle. L'éventail , pour être 
large, ne prend pas en compte la 
plus simple des raisons qui peut 
pousser un conjoint à divorcer : ne 
plus supporter l'autre... 

Première nouveauté, le projet de 
lot introduit le principe du 
« khola » , puisé dans la châtia ( la 
loi islamique ) : les femmes pour­
ront divorcer sans alléguer une des 
causes sus-citées et sans accord de 
leur mari, en échange de leur re­
noncement à toute pension alimen­
taire. « Les islamistes ne pourront 
jamais s'acharner contre ce principe 
puisqu'il est prévu par la charia » , 
se félicite Fathi Naguib. 

Les Frères musulmans, vitrine 
légaliste de l'islamisme radical 
égyptien, ne l'entendent pourtant 
pas de cette oreille. « La tradition 
rapporte bien que Mahomet a per­
mis à une femme de divorcer uni­
quement parce qu'elle trouvait son 
mari trop laid, en échange d'une 
compensation financière, concède 
leur porte-parole, Ma'moun Al -Ho-
deiby. Mais il a demande au préa­
lable l'accord de celui-ci. En fin de 
compte, chez nous, c'est l'homme 
qui épouse et c'est lui qui di­
vorce. » 

De plus, il n'est pas sûr qitf le 

principe du « khola » déclenche 
l'enthousiasme des intéressées. 
« Les femmes de chez nous sont 
dotées d'un haut sens pratique, el­
les veulent le beurre et l'argent du 
beurre ( le divorce et la pension 
alimentaire ) » , soupire Mohamed 
Abd AI-Aal , avocat et membre de 
l 'Organisation égyptienne des 
droits de l 'Homme. « La majorité 
des femmes en instance de divorce 
ne possèdent rien » , nuance l'avo­
cate féministe Ghada Nabil. 

Les prérogatives du mari 

En clair, le « khola » risque, au 
début, de ne profiter qu'à quelques 
privilégiées qui savent depuis 
longtemps tirer leur épingle du jeu 
dans les méandres du droit égyp­
tien. Le projet de loi n'en introduit 
pas moins un certain équilibre 
hommes-femmes en matière de di­
vorce, qui, en Egypte, rime encore 
trop souvent avec répudiation : 
ainsi, la phrase « Tu es libre de moi 
et divorcée » , que le mari doit répé­
ter trois fois, sera juridiquement 
nulle si elle n'est pas prononcée 
devant un notaire et deux témoins, 
et ne pourra être effective qu'au 
bout de quinze jours. 

Le projet de loi se permet aussi 
de remettre discrètement en cause 
certaines prérogatives du mari dans 

les relations matrimoniales. Selon 
un décret ministériel de 1974, il 
peut confisquer le passeport de son 
épouse et lui interdire de voyager. 
Une clause que beaucoup d'étran­
gères mariées à des Égyptiens dé­
couvrent un peu tard... Désormais, 
la femme aura le droit de porter 
l'affaire devant le juge, qui statuera 
si elle peut ou non sortir du pays. 
Une clause que les Frères musul­
mans jugent « inadmissible » . « Il 
y a certains secrets de famille qui 
ne sont pas du recours d'un juge, 
s'indigne Ma'moun Al-Hodeiby. 
L'homme a des droits sur sa 
femme. De quoi aura-t-il l'air si 
elle s'enfuit de la maison avec ses 
enfants, au nez des voisins ? » 

Soucieux de ménager le puissant 
lobby conservateur du pays, les lé­
gislateurs ont soumis leur travail à 
l'examen des religieux de la grande 
Université Al-Azhar, qui doivent 
rendre leur avis avant que le texte 
ne soit débattu au parlement le 
mois prochain. « Ce n'est pas une 
nécessité constitutionnelle, mais 
nous préférons qu'il n'y ait pas de 
dissensions et que les oulémas 
( théologiens musulmans ) jugent 
le projet conforme h la loi islami­
que » , avoue Fathi Naguib. Une dé­
licatesse qui pourrait enfin permet-
ire aux Égyptiennes d'envisager 
autre chose que Iy pire. * 
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P l u s 

FRANCE 

Vers une parité hommes-femmes 
obligatoire au Parlement 

Louis-Bernard Robitaille 
collaboration spéciale 

PARIS 

L a France est volontiers 
le pays des excès, idéo­
logiques en particulier. 
Hier encore, la situa­
tion des femmes dans 
la vie politique était 
caricaturale. Elle l'est à 

peine moins aujourd'hui. Et sou­
dain, voilà que, sous la pression 
des féministes, et de la réalité tout 
simplement, le gouvernement de 
« gauche plurielle » de Lionel Jos­
pin a décidé d'aller en direction 
opposée, mais plus loin que ne 
sont jamais allées les démocraties 
les plus vertueuses à ce chapitre, 
par exemple la Suède. 

Il y avait tout juste 6 % de fem­
mes à l'Assemblée nationale en 
mai 1997 ? Demain il y en aura très 
exactement 50 % ... car la loi ren­
dra l'absolue parité obligatoire. 
Une loi qui, au passage, nécessitera 
une modification constitutionnelle 
votée par les deux tiers des parle­
mentaires de l'Assemblée et du Sé­
nat. Normal : la République fran­
çaise attachée à l'universalité ne 
pouvait surtout pas inscrire dans 
son texte fondamental une discri­
mination, même positive, entre 
hommes et femmes. L'amendement 
actuellement prévu de l'article 3 
déclarerait donc : « La loi déter­
mine les conditions dans lesquelles 
est organisé l'égal accès des hom­
mes et des femmes aux mandats 
électoraux et fonctions électives. » 

Le 15 février dernier, le Sénat, 
largement dominé par la droite ( en 
raison de la surreprésentation des 
campagnes et petites villes ) , sans 
repousser totalement le texte, le 
modifiait profondément en lui sub­
stituant cette phrase : « Les partis 
favorisent l'accès égal des hommes 
et des femmes... » Ce qui revenait à 
émettre —dans le corps de la 
Constitution certes— un simple 
souhait, qui serait ou non suivi des 
faits. Alors que le premier texte 
forçait en toute hypothèse le gou­
vernement à produire une loi, 
même si son contenu n'était pas 
précisé à l'avance. 

U n référendum 
La balle est aujourd'hui revenue 

dans le camp du gouvernement 
( dominé par les socialistes ) qui a 
manifesté son intention de repré­
senter l'équivalent de son premier 
texte en seconde lecture. Puis, en 
cas de blocage du Sénat ( qui a 
droit de veto en matière constitu­
tionnelle ) , le gouvernement envi­
sagerait d'avoir recours au référen­
dum, sur un terrain inespéré où 
logiquement il pourrait réduire en 
poussière la droite, déjà profondé-
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En 1939, quand cette photo de l'hémicycle du Sénat français a été prise, les femmes étaient encore 
à un an d'obtenir le droit de vote en France... et la composition de la Chambre haute était 
exclusivement masculine, évidemment. Aujourd'hui, c'est encore au Sénat que le mouvement pour 
favoriser l'accès des femmes aux fonctions politiques rencontre la plus forte opposition. 

ment divisée sur la question. 
Avec un président Chirac et la 

quasi-totalité des ( rares ) femmes 
députées à droite en faveur de cette 
parité, le premier ministre Lionel 
Jospin semble avoir toutes les car­
tes en main. Et on imagine fort 
bien, dans les semaines et les mois 
à venir, les divers patrons de la 
droite faire pression sur le Sénat 
pour qu'il cesse son obstruction. 
En somme, dans ce pays où le droit 
de vote des femmes n'a été accordé 
qu'en 1944, bien après la plupart 
des démocraties occidentales, le 
projet d'inscription de la parité 
hommes-femmes au sein même de 
la Constitution a de très bonnes 
chances d'aboutir. 

Vue la formulation originelle du 
gouvernement, on ne peut pas en­
core savoir quelles contraintes la 
future loi sur la parité imposerait 
au monde politique. Y aurait-il 
obligation immédiate et sans délai 
d'une parité absolue dans les as­
semblées délibérantes, et cela à très 
court terme ? S'agirait-il plutôt 
d'un passage progressif à une plus 
forte représentation des femmes? 
Se contenterait-on d'inciter ( ou de 
forcer ) les partis politiques à pré­
senter un nombre égal d'hommes 
et de femmes pour toutes les élec­
tions, municipales, régionales ou 
législatives ? 

U n grand débat 
La vraisemblance de la modifica­

tion constitutionnelle a du coup dé­

clenché un de ces débats idéologi­
ques dont la France a le secret. Son 
originalité tient au fait que, parmi 
les opposants irréductibles à cette 
parité, figurent en bonne place 
quelques unes des figures les plus 
connues du féminisme, à commen­
cer par Elisabeth Badinter, auteur 
notamment de L'Un 
égale l'autre... et par ail­
leurs épouse de l'ancien 
président du Conseil 
constitutionnel Robert 
Badinter. 

Pour Mme Badinter, 
une telle loi sur la pa­
rité a pour effet, d'une 
part, de couler pour 
l'éternité dans le béton 
la différence irréducti­
ble entre hommes et 
femmes —alors qu'elle 
soutient que ces diffé­
rences sont pour l'es­
sentiel d'ordre culturel. 
D'autre part, d'ouvrir la 
porte aux revendications de toutes 
les minorités possibles : pourquoi 
pas des quotas de jeunes ? de 
vieux ? de citoyens issus de l'im­
migration ? d'homosexuels ? 

Les tenants de la parité, Sylviane 
Agacinsky en tête ( elle est... la 
nouvelle épouse de Lionel Jospin ) , 
soutiennent que la différence entre 
les sexes « ne saurait se comparer à 
aucune autre : elle est universelle... 
les deux sexes composent l'huma­
nité toujours et partout, et toutes 

Jusqu'aux 

dernières 

élections de 

juin 97 f la 

proportion des 

femmes au 

Parlement 

dépassait à 

peine les 6 %. 

les sociétés donnent droit à cette 
différence » . . . D'autres, plus sim­
plement, mettent de l'avant le fait 
que la société française est si attar­
dée à ce point de vue que cette loi 
— mauvaise en soi—est devenue 
nécessaire pour faire bouger les 
choses. 

Que la situation de 
la France ait été plutôt 
grotesque, cela va 
sans dire. Jusqu'aux 
dernières élections de 
juin 97, la proportion 
des femmes au Parle­
ment dépassait à 
peine les 6 %. Dans 
toute l'Europe, il n'y 
avait que la Grèce 
pour faire encore pire 
( de peu ) , tandis que 
la nouvelle Espagne 
post-franquiste, mal­
gré toutes ses réserves 
bien connues de ma­
chisme méditerra­

néen, alignaient 22 % de femmes 
parmi les députés aux Coites. Sans 
parler des pays Scandinaves, modè­
les dans le genre. À Québec, 23,2 
% des députés sont des femmes. À 

Ottawa :20,6 %. 

La brutalité des mâles 
La grossièreté des mâles politi­

ques à l'Assemblée nationale fran­
çaise n'est plus à vanter : « À 
poil ! » « Voilà le concert des va­
gins ! » et autres amabilités ont été 

entendues fréquemment lorsque 
des femmes ministres montaient à 
la tribune. 

La brutalité des partis politiques 
envers les femmes au moment des 
élections est proverbiale : on don­
nait les circonscriptions pourries 
aux candidates, et parfois même on 
congédiait une députée sortante 
pour attribuer un « bon » siège à 
un homme. Idem pour la gestion 
des 30 principales villes du pays : 
une seule est allée à une femme, à 
Strasbourg, mais ce fut par erreur 
sur le résultat... 

La question actuelle c'est que, 
d'une part, le ridicule de la situa­
tion française a atteint de telles 
proportions que la nécessité ur­
gente du changement est devenue 
évidente pour tout le monde. Dans 
l'actuel gouvernement ( de gau­
che ) , il y a quand même 35 % de 
femmes ministres : efficaces et po­
pulaires. Aux législatives de mai-
juin 97, le Parti socialiste, toujours 
lui, s'est senti obligé d'attribuer un 
tiers des circonscriptions à des can­
didates. Certains criaient à la catas­
trophe électorale : il s'est trouvé 
que les femmes candidates faisaient 
très exactement aussi bien que les 
mâles. 

Du coup, cela a donné de vagues 
idées aux grands partis de droite, 
dont le plus « beauf' » de tous, le 
RPR, dont est issu le président Chi­
rac. Et on sent désormais que tous 
les grands partis politiques, dans 
leur propre intérêt, ont compris 
qu'ils ne pourraient plus échapper 
à ce douloureux virage, sous peine 
de subir de vrais revers électoraux. 

En raison, pour l'essentiel, de 
l'apport socialiste de juin 97, le 
pourcentage de femmes à l'Assem­
blée a donc pour la première fois 
dépassé les 10 %. Ce qui est encore 
très peu en comparaison de la 
moyenne européenne, mais consti­
tue un réel déblocage. 

Bref, on serait en train d'arriver 
avec une loi sur la parité introuva­
ble où que ce soit ailleurs dans le 
monde (en Suède ou ailleurs, ce 
sont les partis qui ont dirigé cette 
féminisation ) , au moment même 
où le virage vers davantage de pa­
rité semble se prendre. Situation 
d'autant plus curieuse qu'en intro­
duisant ( un peu à l'aveuglette ) 
cette notion même de parité ( abso­
lue ) , le gouvernement Jospin sem­
ble se diriger vers une situation 
inextricable : pour arriver à une pa­
rité absolue et garantie, il faudrait à 
la limite créer deux collèges électo­
raux distincts qui chacun élirait son 
quota d'hommes ou de femmes. 

Et en poussant l'affaire jusqu'à 
l'absurdité complète, faudrait-ii 
rendre obligatoire l'alternance 
homme-femme aux postes de pre­
mier ministre et de président ? 

Ailleurs le rééquilibrage, parfois 
totalement réussi, s'est fait sous la 
pression de la société... et de la réa­
lité, sur le mode pragmatique. En 
France, on aime les textes. Carrés 
de préférence. 

«Aujourd'hui les femmes se sentent 
capables de tout conquérir » 

Françoise Giroud 

Propos recueillis par Sébastien Le Fol 
pour le quotidien parisien 
LE FIGARO 

- URIIHIIIIH avorable à la parité, la journa-
• ^ liste ne veut pas faire des fem-
m imi mes une « espèce protégée » . 

1 Qui sont les Françaises au­
jourd'hui ? Ont-elles changé ? 
Que pensent-elles ? Comment 
perçoivent-elles les hommes ? 

Françoise Giroud répond à toutes ces ques­
tions et à bien d'autres dans son dernier li­
vre. Les Françaises ( Fayard ) . Une enquête 
minutieuse qui fait un sort à quelques idées 
reçues. 

LE FIGARO — À lire votre dernier livre, 
on a le sentiment que les Françaises ont 
vécu une véritable révolution au cours du 
dernier quart de siècle. 
F R A N Ç O I S E G I R O U D — J'entends 
constamment dire autour de moi que les 
femmes ont changé. J'ai voulu aller y voir de 
plus près, vérifier si cela correspondait à une 
évolution réelle ou bien si cela n'était pas 
plutôt le masque de l'éternel féminin. Il y a 
un abîme entre la femme d'aujourd'hui et 
celle de 1970. 

Cet abîme semble encore plus profond 
entre les jeunes femmes et leur mère, 
non ? 
Les jeunes femmes d'aujourd'hui ont l'im­
pression qu'un monde les sépare de leur 
mèr£. Ce sont des notantes. Elles ont intégré 

la précarité comme dimension du travail et 
s'adaptent très vite aux techniques moder­
nes. Elles veulent rivaliser avec les hommes 
sur le terrain professionnel et surtout jouir 
de la même liberté, mais elles ne veulent pas 
les perdre comme compagnons. Elles sont 
sentimentales comme leurs mères. L'une des 
femmes interrogées par la maison de son­
dage Ipsos a cette phrase : « J'ai pris un 
congé sabbatique pour être amoureuse. » 
C'est typique de la nouvelle génération. 

Qu'est-ce qui a vraiment changé dans la 
vie des Françaises ? 
La résignation et le dénigrement de soi ont 
disparu. Pendant des siècles, les femmes 
avaient fini par intégrer l'image qu'on leur 
avait donnée d'elles-mêmes : fragiles, pleur­
nichardes et inaptes au travail. Aujourd'hui, 
elles se sentent dynamiques, courageuses et 
capables de tout conquérir. Un mot revient 
souvent dans leur bouche : liberté. C'est leur 
principale conquête de ces dernières décen­
nies. 

Ce sentiment d e liberté, à quoi peut-on 
l'a 11 ri huer ? 

À la pilule, avant tout. C'est l'événement ma­
jeur de ce siècle. À partir du moment où les 
femmes ont eu la maîtrise de la reproduction, 
leur vie en a été bouleversée. Elles ont pu af­
firmer leur indépendance. 

Comment, dans le contexte que vous dé­
crivez, leur rapport aux hommes a-t-il 
évolué ? 
Elles pensent qu'elles finiront par gagner la 

Françoise Giroud 
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l'égard des hommes. Même si elles ont 
conscience que la domination masculine rè­
gne encore dans les échelons supérieurs du 
monde du travail. 

La parité est-elle une réponse suffisante à 
ce problème ? 
Suffisante, non. Indispensable, oui. Car les 
hommes politiques ont été incapables de ré­
pondre à cette question pourtant simple : 
combien de temps encore y aura-t-il si peu 
de femmes à l'Assemblée nationale ? 

• p a r t i e . Mais elles n'ont aucune acrimonie à Que répondez-vous aux féministes qui 

brandissent le spectre du différentia-
lisme ? 

Je n'ai jamais été une féministe radicale, 
parce que j'ai toujours été révoltée par une 
certaine attitude à l'égard des hommes, à la 
fois stupide et inefficace. J'aime les hommes. 
J'ai besoin d'eux. Si, comme je le souhaite, 
i'àiïïcudciuciiî. à la Cousiiiuiîon est aeeepic, 
il faudra faire une loi. Il faudra veiller à ce 
qu'elle ne débouche pas sur une « discrimi­
nation positive » à l'américaine qui ferait des 
femmes une espèce protégée. 

Si les femmes étaient au pouvoir, fe­
raient-elles de la politique autrement ? 
L'image d'Épinal d'une société qui serait un 
paradis si le pouvoir était aux mains des 
femmes est complètement fallacieuse. Celles 
qui accéderont aux hautes fonctions de l'État 
ne seront jamais des agneaux. Elles devront 
même développer leur part de « virilité » si 
elles veulent arriver. 

Mais, si elles exercent enfin, nombreuses, 
des responsabilités, les femmes introduiront 
indéniablement dans la vie politique un re­
gard différent, plus attentif à autrui. 

Et les hommes dans tout ça ? 
Il faudrait le leur demander. Pour eux aussi, 
c'est une question de génération. Au-delà 
d'un certain âge, ils ont l'air complètement 
dépassés. Certains sont même malheureux. 
Les hommes de moins de 40 ans, eux, cher­
chent à s'adapter. Ils se sentent dans une so­
ciété très bousculée. L'ancien contrat avec les 
femmes est caduc. Ils sont disposés à en éta­
blir un nouveau. 
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Plus 

Classes bondées 
A 

* « * 

- s * 

et bibliothèques dégarnies 
Les compressions ont eu des conséquences bien concrètes 

André Pratte 

rois étudiants sont as­
sis dans un couloir du 
pavillon Marie-Victo-
rin de l'Université de 
Sherbrooke. C'est de 
là, par la porte ouverte 
de la classe, qu'ils sui­

vent leur cours. Pas parce que le 
professeur les a mis à la porte. Tout 
simplement parce qu'il n'y a plus 
de place dans la salle de cours. 

À l'Université McGill, le dépar­
tement de physique est sous le choc 
du départ d'un de ses meilleurs 
chercheurs, Louis Taillefer, qui a 
accepté une offre de l'Université de 
Toronto. « Ce sont nos vedettes qui 
partent î » soupire le vice-recteur 
Bill Chan. 

^Faute de fonds, la bibliothèque 
de l'Université Laval a annulé 2800 
des 7500 abonnements qu'el le 
avait à des revues scientifiques. 

Au département dé psychologie 
de l'Université de Montréal, le 
nombre de professeurs est passé de 
65 à 50 en un an et demi. Consé­
quence forcée, le nombre d'étu­
diants par classe a augmenté, et dix 
cours ont été rayés de la program­
mation. « La qualité pédagogique 
risque d'être affectée le temps 
qu 'on se réajuste », concède le di­
recteur du département, Luc Gran-
ger. 

N'en doutons pas : 
les compressions fi­
n a n c i è r e s i m p o s é e s 
aux universités par le 
gouvernement du Qué­
bec' ont eu des consé­
quences bien concre­
t s . Des conséquences 
v;ut* ressentent tous les 
jours les administra-
icurs, les professeurs et 
les étudiants. 

Ce n'est pas la catas­
trophe. Mais on a as­
s i s t é à u n e c u r e 
d'amaigrissement qui, 
si elle se prolongeait, 
pourrait mener au dé­
périssement. 

D'abord les chiffres, puisque 
c'est la comptabilité qui règle la vie 
sur les campus. Il y a cinq ans, les 
universités recevaient 1,6 milliard 
(fui gouvernement québécois. Cette 
année, elles ont reçu 1,3 milliard, 
3po. millions de moins. De plus, le 
gouvernement n 'a pas compensé 
les universités pour certaines haus­
sés inévitables de coûts, par exem­
ple le coût du vieillissement du 
pîersonnel et l'inflation des dépen­
sés non salariales. Cela représente-
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Les profs quittent à la douzaine, mais il y a toujours autant d'étudiants. Résultat : les étudiants 
s'entassent dans les classes... et même dans les corridors. 

Dans beaucoup 

d'universités 

canadiennes-

anglaises, le 

pire est passé. 

Au Québec, au 

contraire, on 

est en plein 

creux de la 

vague. 

rait 139 millions en cinq ans. Au 
total, les universités estiment que 
les compressions ont diminué leurs 
budgets annuels de 470 millions. 

Certes, le nombre d'étudiants a 
baissé. Mais les subventions ont 
baissé encore plus vite, de sorte 
que, en dollars constants, la sub­
vention par étudiant est passée de 

8 2 0 7 S à 6 4 5 5 S. 
Compte tenu des frais 
de scolarité, gelés à 
l e u r n i v e a u d e 
1991-92, les universi­
tés québécoises dispo­
sent pour former cha­
que étudiant de 1500 S 
de moins qu'il y a cinq 
ans. 

A u l o u p ! 
« C'est une situation 

alarmante, catastrophi­
que », ont dit en coeur 
les recteurs des univer­
sités, appelés à témoi­
gner l 'automne dernier 
devant la commission 
de l'éducation de l'As­

semblée nationale. Ils se sont heur­
tés au scepticisme de la présidente 
de la commission, Jeanne Black-
burn : « Au début des années qua­
tre-vingt, on tenait sensiblement le 
même discours.(. . . ) Vous savez, il 
y a cette histoire de l 'enfant qui 
criait au loup parce qu'il voulait un 
peu passer son temps, mais finale­
ment, quand le loup est arrivé, il 
n'y a plus personne qui écoutait. » 

C'est l 'une des grandes difficul­

tés quand vient le temps d'appré­
cier les problèmes des universités 
en 1999. « Le système d'enseigne­
ment supérieur québécois est dans 
une situation si précaire qu'il faut 
parler de crise pour le décrire adé­
quatement », écrivait le Conseil des 
universités... en 1985 ! Et de se 
plaindre du non-renouvellement 
du corps professoral, des déficits 
accumulés, des équipements vieil­
lissants, c'est-à-dire exactement le 
même discours qui nous est servi 
14 ans plus tard. Comment savoir 
si, cette fois-ci, le loup est bel et 
bien là ? 

Comparez, répondent les rec­
teurs. « Par étudiant, je dispose en 
ce moment de deux à cinq fois 
moins qu 'un gestionnaire d 'une 
université d'État américaine, sans 
parler de Harvard, MIT ou Stan­
ford, affirme le recteur de l'Univer­
sité Laval, François Tavenas. J e re­
viens d'Allemagne : les universités 
de la région de Munich sont finan­
cées trois fois plus que Laval. Les 
universités françaises ont une fois 
et demi plus d'argent que moi I » 

A i l l e u r s a u p a y s 

N'allons pas si loin, comparons 
la situation des universités québé­
coises à celles du Canada anglais. 
En 1996-97, le gouvernement onta-
rien a versé près de 300 millions de 
plus à ses universités que le gou­
ve rnemen t québécois , ce qui 
compte tenu du nombre supérieur 
d'étudiants en Ontario, n'a rien 

L'exode des vedettes 
ANDRÉ PRATTE 

T homas Lemieux, pro­
fesseur d'économie à 
l'Université de Mont­
réal, s'apprête à vider 
les rayons de biblio­
thèques de son bureau 
pour expédier ses bou­

quins à Vancouver. L'automne pro­
chain, M. Lemieux, formé à Prince­
ton, gagnant du prix d'excellence 
de l'Association économique cana­
dienne, enseignera à l'Université 
de. tglombie-Bri tannique ( UBC ). 

Son départ a fortement ébranlé 
le^ secteur, Robert Lacroix, lui-
même économiste, qui le voyait un 
peu comme son dauphin. Surtout 
que Lemieux est le septième cher-
r h i ' u r à quitter le département de 
çcience économique de l'UdeM. 

Au cours des trois dernières an­
nées, explique le recteur, le dépar­
tement a perdu quatre profs à des 
universités américaines, et trois au­
tres! à. des universités canadiennes. 
Tous des gens entre 35 et 42 ans, 
des chercheurs remarquables !« 

* Le typhon qui a frappé ce dépar-
lerhent est un cas extrême. Mais 
toutes les universités québécoises 
affirment que l'exode des cerveaux, 
unuphénomène qui les inquiète de­
puis plusieurs années, a atteint au­
jourd 'hui une ampleur sans précè­
dent . 

À l'Université McGill, on estime 
avoir perdu, au profit d'autres uni­
versités canadiennes ou américai­
nes, huit professeurs en 1994-95, 
M ' e n 1995-96, 14 en 1996-97, et 
17 l'an dernier. Parmi ceux-ci, 
Louis Taillefer, déjà gagnant de 
plusieurs prix à 39 ans, et qu 'un 
journal qualifiait récemment de 
« génie de la physique pure ». Tail-
leler a quitté McGill l'an dernier 
p o u r l 'Univers i té de Toronto 
( UofT ). 

Comme pour la plupart des cher­
cheurs qui sont partis du Québec, 
le physicien a été mû par deux or­
dres de considérations. D'abord, la 
qualité du milieu de recherche. 
L'Université de Toronto s'est enga­
gée à créer un pôle d'excellence 
dans son domaine, la supraconduc­
tivité. Six spécialistes auront été re­
crutés d'ici cinq ans. En outre, 
rUofT a embauché un technicien 
spécialisé en matériaux qui assis­
tera Taillefer et ses collègues dans 
leurs travaux. 

À l'opposé, quand Taillefer avait 
d e m a n d é à McGi l l 
d'engager de nouveaux 
chercheurs dans son do­
maine, sa requête était 
demeurée sans réponse. 
« Au moment où moi je 
voulais prendre de l'ex­
pansion, a-t-11 expliqué 
à La Presse, je sentais 
que McGill n 'en avait 
pas les moyens. » 

L ' éca r t 
d e v i e n t u n fossé 

Second motif l'atti­
rant à Toronto, le sa­
laire : on lui offrait pra­
t iquement deux fois 
plus. « Pour les jeunes 
chercheurs , e x p l i q u e 
Taillefer, le niveau des salaires à 
McGill est vraiment déplorable. On 
les paie ce qu 'on donne à un chauf­
feur d 'autobus à Laval ! » 

Le salaire de base d 'un profes­
seur adjoint à l'Université McGill 
est de 50 900 $, de 4000 $ à 5000 $ 
de moins que dans les autres gran­
des universités québécoises. Or, les 
salaires moyens payés par ces der­
nières se situent déjà en deçà de 
ceux qui sont payés ailleurs au Ca­
nada. 

Et quand on compare aux t uni-

Toutes les 

universités 

québécoises 

affirment que 

l'exode des 

cerveaux a 

atteint 

aujourd'hui une 

ampleur sans 

précédent. 

versités américaines, l'écart salarial 
devient fossé. Le directeur du dé­
partement de science économique 
de l'Université de Montréal, Gérard 
Gaudet, cite une étude récente sur 
le salaire moyen des nouveaux pro­
fesseurs de cette discipline dans les 
30 meilleurs départements aux 
États-Unis : « Avec le taux de 
change ac tue l , ça revient à 
110 0 0 0 $ canadiens. Pour quel­
qu 'un qui vient tout juste d'obtenir 
son doctorat ! On ne peut même 
pas payer cela à nos professeurs les 
plus chevronnés. » 

Demandez à Pierre 
Perron, spécialiste de 
l 'économétrie, com­
bien il fait depuis 
,-til'il -» st . .«t . / . I > T T M : . . . . 
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site de Montréal pour 
l'Université de Bos­
ton : « C'est presque 
indécent. Pour neuf 
mois, je fais l'équiva­
lent de 230 0 0 0 $ ca­
nadiens, comparative­
ment à 67 000 $, plus 
30 000 $ parce que 
j 'étais directeur du dé­
partement. » 

H J 'ai tout fait pour 
rester à Montréal », 
affirme Perron, qui dit 
avoir rejeté plusieurs 

offres d'universités américaines au­
paravant. Mais l'offre de Boston 
était tout simplement irrésistible. 
On offrait même un poste tempo­
raire à sa conjointe ! 

Certes, les universités québécoi­
ses ont trouvé le moyen de verser 
des primes à leurs meilleurs cher­
cheurs, au-delà du salaire prévu à 
la convention. Mais les fonds con­
sacrés à cela ont fondu avec les 
compressions. 

L'économiste Thomas Lemieux 
s'est vu offrir un salaire de 30 % 

U n i v e r s i t é s 

L'autre 
URGENCE 

d'anormal. Mais les universités on-
tariennes ont pu percevoir 640 mil­
lions de plus que les québécoises 
en frais de scolarité, tandis que 
leurs fiducies et dotations leur ont 
fourni 240 millions de plus. Au to­
tal, les universités ontariennes ont 
donc des revenus d 'un milliard 600 
millions plus élevés que les éta­
blissements québécois. 

Certes, les universités du reste 
du Canada ont aussi connu leurs 
années sombres. La cure minceur 
que doivent s'imposer les universi­
tés québécoises ces années-ci, leurs 
consoeurs l'ont subie deux ou trois 
ans plus tôt. En Ontario, entre 1992 
et 1997, les subventions provincia­
les par étudiant ont chuté de 
26,5 %, comparativement à 22,8 % 
au Québec. « Les compressions 
budgétaires ont frappé durement il 

y a trois ou quatre ans en Onta­
rio », explique la directrice du dé­
partement de sciences économiques 
à l'Université de Toronto, Nancy 
Gallini. En conséquence, Mme Gai? 
Uni a vu cinq professeurs prendre 
une préretraite, et trois autres quit­
ter pour les États-Unis ou l'Angle­
terre. 

Cependant, l'effet des compres­
sions imposées par les autres gou­
vernements provinciaux a été en 
partie amorti par la hausse des frais 
de scolarité. Au Québec, les frais de 
scolarité ont doublé entre 1990 et 
1992 — ce qui a permis aux éta­
blissements de faire un certain rat­
trapage. Mais depuis, et pour au 
moins quatre ans, promesse électo­
rale du PQ oblige, ils sont gelés à 
1668 $ par an. 

Le c r e u x d e la v a g u e 
À «U of T» comme dans beau­

coup d'autres universités canadien­
nes-anglaises, le pire est passé. 
L'an dernier, Mme Gallini a pu em­
baucher quatre nouveaux cher­
cheurs, et elle est actuellement à la 
recherche de cinq autres profs. 

Au Québec, au contraire, on est 
en plein creux de la vague. À Trois-
Rivières en janvier, l'administra­
tion a annoncé que, malgré les éco­
nomies réalisées au cours des der­
nières années, l'UQTR se dirigeait 
vers un déficit de 9 millions dans 
deux ans. Un nouveau coup de 
barre sera donc nécessaire, qui af­
fectera « sérieusement le niveau 
d'activités et de services disponi­
bles. » À Laval, le recteur Tavenas 
a annoncé le mois dernier un train 
de mesures comportant des réduc­
tions de dépenses de 74 millions. 

Certes, le ministre de l'Éduca­
tion François Legault a promis l'in­
jection de nouveaux fonds, et cha­
cun s'attend à ce que le budget 
Landry apporte des bonnes nouvel­
les. Mais combien ? Pour combien 
de temps ? Pourquoi investir dans 
l'enseignement supérieur alors que 
les salles d'urgence sont débordées, 
que des malades attendent des 
mois pour des chirurgies ? 

Parce que, répondent les univer­
sitaires, dans les universités aussi il 
y a urgence. Le recteur de l'Univer­
sité de Montréal, Robert Lacroix, 
explique que l'UdeM a coupé 2,3 
millions des 6,2 millions qu'elle 
consacrait au soutien interne de la 
recherche, un budget qu'elle utili­
sait pour attirer de jeunes cher­
cheurs prometteurs ou pour donner 
un coup de pouce aux groupes de 
recherche en émergence. 

« Les 3,9 millions qu'il me reste, 
je les emprunte à la banque ! dit le 
recteur. Ça veut dire que, dans trois 
ou cinq ans, on va voir arriver les 
conséquences de ça. Parce que je 
n'aurai pas pu soutenir mes cher­
cheurs, lorsqu'ils vont se présenter 
devant les grands conseils subven­
tionnâmes, comme par hasard, ça va 
moins bien aller. » Lacroix parle 
d'une « bombe à retardement ». 
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Thomas Lemieux et Nicole Fortin quittent l'UdeM pour UBC. 

supérieur par UBC. Montréal a 
égalé l'offre. Mais la décision de 
Lemieux et de sa femme Nicole 
a » ' i 1111 4 1 . 
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l'UdeM, reposait sur des facteurs 
plus lourds, semblables à ceux 
qu'évoquait le physicien Louis 
Taillefer. « Nous avons l 'impres­
sion d'entrer dans un milieu très 
dynamique, explique Mme Fortin. 
Le directeur du département à UBC 
a l'intention d'en faire le leading de-
partment in Canada. » 

Les ressources disponibles sont 
de toute évidence supérieures à 
Vancouver. Alors qu'à Montréal, 
les chercheurs doivent gratter les 
fonds de tiroir pour faire venir des 
conférenciers de l'extérieur, le dé­
partement de UBC dispose d 'un 
fonds de dotation de deux millions 
pour financer de tels séminaires. Et 
on prévoit l 'embauche de cinq à 
dix nouveaux professeurs dans les 
cinq années qui viennent. 

À l'UdeM, au contraire, le dépar­
tement de science économique est 
en p e r t e d e v i t e s s e . «« En 
1993-1994, nous étions très forls, 
dit Nicole Fortin. Depuis le nombre 
de professeurs est tombé de 36 à 
25. C'est certain que, quand il y a 

un tiers du département qui s'en 
va, ça affecte le milieu de travail. » 

Le « marché » mondial des cher­
cheurs est en ébullition comme ja­
mais. Les universités montréalaises 
sont d'ailleurs loin d'être les seules 
à perdre des professeurs. La très ri­
che Université de Toronto a elle 
aussi vu quelques vedettes quitter 
pour les Etats-Unis. Même chose 
pour la University of British Co-
lumbia. « La tendance pour les très 
bons chercheurs, c'est d'aller aux 
États-Unis, et même en Europe ou 
en Asie », rapporte l'économiste 
Paul Beaudry, de UBC, que l'Uni­
versité de Montréal a tenté d'attirer 
l'an dernier. En vain. 

Beaudry estime que les universi­
tés canadiennes ne pourront con­
currencer les grandes institutions 
du reste du monde si les ressources 
ne sont pas concentrées dans un 
nombre limité d'établissements. 
« C'est de la folie que toutes les 
universités soient des universités 
de recherche, selon lui. À Mont­
réal, vous avez quatre universités 
qui se concurrencent pour tout. Au 
lieu d'avoir quatre départements 
d'économie moyens, il serait préfé­
rable d'avoir un département de 
pointe. » 4 i 
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1500 profs en moins 
Des experts ne sont pas remplacés 

ANDRÉ PRATTE 

D epuis 1994-95, le 
nombre de profes­
seurs dans les uni­
versités québécoises 
s'est ratatiné de 
plus de 900. De 
9000 professeurs ré­

guliers, on est passé à à peine 8000, 
et ce nombre devrait tomber à 7500 
à la fin de cette année. 

Cette attrition du corps professo­
ral a des conséquences subtiles, 
mais néanmoins dramatiques. 
Moins de profs, c'est plus d'étu­
diants dans les classes, donc un en­
cadrement moins serré et moins de 
travaux. Moins de profs, c'est aussi 
moins de recherche. Moins de re­
cherche, c'est moins de d'ouvertu­
res pour des étudiants de maîtrise 
et de doctorat . Moins de profs, nul 
doute, c'est une moins bonne uni­
versité. 

Selon les dernières 
données disponibles, 
il y a en moyenne au 
Québec 20 étudiants 
pour un prof. Un prof 
pour 20 étudiants, 
c'est en gros le même 
rapport qu'en Ontario, 
où le nombre de pro­
fesseurs a connu une 
forte baisse au début 
des années 1990. 

Au Québec cepen­
dant, ce rapport, à peu 
près stable depuis 15 
ans, a certainement 
augmenté substantiel­
lement au cours des deux dernières 
années, pour lesquelles nous ne 
disposons pas de statistiques. Dans 
toutes les universités et tous les dé­
partements, les témoignages à cet 
égard sont unanimes, le nombre 
d'étudiants dans les classes a aug­
menté, soit en raison de la chute du 
nombre de professeurs, soit parce 
que la clientèle a augmenté sans 
ajout de personnel enseignant. 

« Lorsque vous passez de 20 à 40 
étudiants dans un laboratoire, le 
professeur ne peut pas consacrer 
autant de temps à chaque étudiant, 
souligne le professeur Daniel Bé­
langer, du département de chimie 
de l'UQAM. Ceux qui en souffrent, 
ce sont les étudiants moyens-fai­
bles, ceux à qui il faudrait juste un 
coup de pouce. » 

« Les classes sont énormes, nous 

« Ceux qui en 

souffrent, ce 

sont les 

étudiants 

moyens-faibles, 

à qui il faudrait 

juste un coup 

de pouce. » 

sommes 150 à 200, déplore Stépha­
nie Tremblay, étudiante en psycho­
logie à l'Université Laval. Ça me 
gêne de poser des questions devant 
tant d'étudiants. Et si on essaie de 
voir le prof à la pause, il y a beau­
coup trop de monde ! » 

Le professeur Yves Rabeau, du 
département d'économie de 
l'UQAM, déplore qu'il ait aujour­
d'hui jusqu'à 40 étudiants dans 
certains cours de maîtrise, et une 
vingtaine dans des séminaiies : 
« On peut toujours dire que ça 
coûte moins cher d'avoir 40 étu­
diants, mais le contact direct entre 
le professeur et l'étudiant constitue 
une part importante de la transmis­
sion du savoir. Or, le contact étroit 
que j'avais dans le passé devient 
beaucoup moins fréquent. » 

Le fameux classement des uni­
versités américaines publié chaque 
année par le U.S. News & World Re­
port semble donner raison au pro­

fesseur Rabeau : les 25 
universités publiques 
et privées qui se clas­
sent au sommet sont 
celles qui ont les rap-
p o r t s é t u d i a n t s / 
professeurs les plus fai­
bles. Harvard est à 8 
étudiants par profes­
seur, tandis que les 
deux meilleurs établis­
sements publics, l'Uni­
versité de Californie à 
Berkeley et l'Université 
de Virginie, sont res­
pectivement à 17 pour 
1 et 13 pour 1. 

Chercheurs recherchés 

Au-delà de l'affaiblissement de 
l'encadrement des étudiants, la 
conséquence la plus grave de la di­
minution du nombre de profes­
seurs, si elle se poursuit, c'est le ra­
lentissement de la recherche. De 
1984 à 1992-93, la recherche uni­
versitaire a connu une croissance 
absolument spectaculaire au Qué­
bec, les subventions et commandi­
tes passant, en dollars constants, de 
170 millions à 360 millions. De­
puis, ce montant a chuté à 310 mil­
lions. Cela est d'abord dû aux com­
pressions dans les budgets des 
organismes subventionnaires, mais 
il est certain qu'à mesure que des 
professeurs partent à la retraite 
sans être remplacés, leurs créneaux 

Subventions aux universités 
du Québec 
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Il y a bientôt 10 ans, les étudiants avaient combattu en vain la 
hausse des droits de scolarité. Le PQ, alors dans l'opposition, 
avait épousé leur cause. 

Droits de scolarité 
dans certaines provinces 
canadiennes 

Québec 

Ontario 

• • Alberto 

Colombie-Britanique 

a Manitoba 

4000 

3500 

1500 
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de recherche sont abandonnés. « À 
l'Université de Montréal, nous 
avons dû nous délester de 300 pro­
fesseurs, dit le recteur Robert La­
croix. Ces professeurs qui partent 
ne sont plus là pour demander des 
subventions de recherche. Nous es­
timons que pour nous, la perte en 
subventions est de l'ordre de deux 
à trois millions. » 

Richard Marceau, directeur du 
département de génie électrique et 
informatique à l'École polytechni­
que, souligne qu'il y a quelques 
années, les 32 professeurs du dé­
partement formaient 250 étudiants. 
Celte année, les 46 professeurs 
( 50 % de plus ) ont dans leurs 
classes plus de 1400 étudiants 
(une augmentation de 6 0 0 % ) . 
« Les professeurs font donc de 
moins en moins de recherche, le 
nombre de publications a chuté 
considérablement depuis cinq ans, 
parce que les profs ont trop à 
faire », affirme M. Marceau. 

L e bois mort 

Certains universitaires estiment 
toutefois que les compressions ont 
eu un effet bénéfique. « Les com­
pressions ont permis de bouger le 
bois mort », soutient Jacques Cha-
rest, professeur à l'Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue. 
Selon M. Char est, « dans chaque 
département d'une université, il y a 
un 25 % des professeurs qui ne 
bougent plus. » 

« Il y a certainement des départs 
qui n'ont pas eu beaucoup de con­
séquences, certaines personnes 
étaient fatiguées », concède Denis 
Bertrand, un chercheur de l'UQAM 
qui s'est penché sur la tâche des 
professeurs d'université. 

M. Bertrand ajoute cependant : 
« Bien des gens sont partis, n'ont 
pas été remplacés, et les cours 
qu'ils donnaient ont disparu. Ou 
bien on a remplacé une sommité 
internationale par un chargé de 
cours. » 

Moins d'encadrement, moins de 
recherche, des pans de spécialisa­
tion qui disparaissent... Et un phé­
nomène encore plus insidieux, un 
corps professoral vieillissant. 
« Chez nous, la dernière embauche 
remonte à cinq ans, et il n'y a 
qu'un seul professeur de moins de 
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Le professeur Daniel Bélanger, du département de chimie de 
l'UQAM : « Lorsque vous passez de 20 à 40 étudiants dans un 
laboratoire, le professeur ne peut pas consacrer autant de temps 
à chaque étudiant. » 

40 ans, dit le politologue Richard 
Nadeau, de l'Université de Mont­
réal. À l'université, il est très im­
portant de pouvoir redynamiser les 
départements par l'arrivée de plus 
jeunes. » 

V i v e les vieux ! . 

Il y a quinze ans, plus de la moi­
tié des professeurs d'université du 
Québec avaient moins de 45 ans; 
aujourd'hui, ces jeunes représen­
tent seulement le tiers du corps 
professoral. 

Le politologue Yvan Rousseau 
est l'un des rares professeurs em­
bauchés l'an dernier à l'Université 

du Québec à Trois-Rivières. « Je 
suis ce qu'on appelle un « jeune 
professeur' », rigole-t-il. M. Rous­
seau a 39 ans. Il lui a fallu attendre 
six ans après son doctorat pour ob­
tenir un poste : « 80 personnes ont 
présenté leur candidature ! » C'est 
dire à quel point le marché des 
profs d'université est saturé. 

Certains jeunes, d'ailleurs, lais­
sent tomber. Michel Lévesque, qui 
a complété un doctorat en histoire 
il y a deux ans, est de ceux-là. 
« C'était mon rêve, confie-t-il. Mais 
je vais avoir 40 ans, et il n'y a pas 
de poste en vue. » Lévesque tra­
vaille aujourd'hui comme recher-
chiste à Télé-Québec. 

Le dégel, c'est niet ! 
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L es universités ne le disent pas trop fort, de 
peur de froisser leurs étudiants. Mais elles 
sont convaincues depuis belle lurette 
qu'une des solutions à leurs problèmes fi­
nanciers, récurrents, c'est une augmenta­
tion régulière des frais de scolarité. 

« Toutes les universités canadiennes ont 
subi des compressions, concède le principal de McGill, 
Bernard Shapiro. Mais elles ont pu augmenteras frais 
de scolarité à 3500 S !« 

En Ontario entre 1992 et 1997, Queen's Park a ré­
duit de 544 millions ses subventions aux universités. 
Cependant, le gouvernement ontarien a aussi autorisé 
une augmentation des droits de scolarité qui a permis 
aux établissements de récolter 320 millions, une 
hausse de 48 % des revenus provenant des étudiants. 

Au Québec, alors que Claude Ryan était ministre de 
l'Éducation, les frais de scolarité ont augmenté pour la 
première fois en plus de vingt ans, passant en cinq ans 
de 547 $ ( plus un maximum de 100 $ de frais affé­
rents ) à 1668 $. Ils sont gelés à ce niveau depuis, tan­
dis que dans le reste du Canada, les droits sont d'au 
moins de 3000 $ par année. 

Si les droits de scolarité des universités québécoises 
avaient été indexés au coût de la vie depuis 1994, ils 
se situeraient aujourd'hui à environ 1790 $. Une dé­
pense additionnelle de 100 $ pour les étudiants, des 
revenus supplémentaires de 20 millions pour les uni­
versités. Ce serait mieux que rien, mais à peine une 
goutte dans leur budget de fonctionnement de presque 
deux milliards.Les associations étudiantes, on le sait, 
se sont toujours vigoureusement opposées ( débraya­
ges à l'appui ) à toute hausse des frais de scolarité. El­
les invoquent le risque pour l'accessibilité à l'éduca­
tion, et font remarquer que les étudiants québécois 
sont de plus en plus endettés. 

En effet, l'endettement moyen d'un détenteur de 
baccalauréat est passé de 8000 $ en 1991-92 à plus de 
11 000 $ cinq ans plus tard. Un étudiant de doctorat 
devra rembourser, à compter de sa diplomation. une 
dette moyenne de presque 17 000 $. 

Au début de la présente décennie, 47 % de la géné­
ration en âge de fréquenter l'université avait entrepris 
des études universitaires. Aujourd'hui, ce taux a fléchi 
à 45 %. Mais il est bien difficile d'attribuer cette 
baisse à l'augmentation des frais de scolarité, puisque 
le taux d'accès aux études collégiales a aussi faibli. 

Dans la mesure où la hausse des coûts a découragé 
des gens d'entreprendre des études universitaires, ce 
sont les études à temps partiel qui ont été touchées 
( 25 000 étudiants de moins depuis 1992 ) . Le nombre 
d'étudiants à temps complet n'a que très légèrement 
baissé depuis cinq ans. 

Sensible au poids politique des jeunes pour le PQ, 
le premier ministre Lucien Bouchard s'est engagé au 
cours de la dernière campagne électorale à maintenir le 
gel tout au cours de son mandat. Un engagement qu'il 
a réitéré avec force dans le discours inaugural mercredi 
dernier : « Nous résisterons aux pressions du marche 
nord-américain, nous résisterons aux pressions politi­
ques du Canada anglais, nous résisterons aux pres­
sions des lobbies et à celles de l'Opposition offi­
cielle ! » 

La grande majorité des jeunes que Ui Presse a ren­
contrés au hasard de ses visites des campus québécois 
partagent l'opinion de leurs représentants officiels. 
Certains nous ont fait part de leurs difficultés financiè­
res. « Quand c'est toi qui paie, c'est cher ! » lance une 
éludante en enseignement primaire à PUQTR, qui es-
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« Le temps que je travaille, je ne peux pas le 
p\ ser sur mes études », déplore Patrice 
D^enais, étudiant à l'UQAM. 

time qu'elle devra rembourser 15 000 S à la banque à 
la fin de ses études. 

« Il me reste 80 $ par mois dans mes poches pour 
faire autre chose qu'aller à l'école, évalue Patrice Da-
genais, un étudiant de l'UQAM à qui le ministère a re­
fusé une bourse. J'ai droit à un prêt de 3300 $, et pour 
le reste j'ai un emploi les fins de semaine. Mais le 
temps que je travaille, je ne peux pas le passer sur mes 
études. » 

« Je vis avec moins de 12 000 S par an, confie Mat­
thieu d'Avignon, étudiant en histoire à l'Université La­
val. Et à la fin de mes études, j'aurai 20 000 $ ou 
25 000 $ de dettes. » 

« Deux miiie dollars de frais de scolarité par année, 
c'est beaucoup, et c'est sans compter les frais de photo­
copies », fait remarquer Caroline Martel, étudiante en 
science politique à l'Université de Montréal. 

Comme Caroline, de nombreux étudiants se sont 
plaints des frais qui s'ajoutent aux droits de scolarité, 
et qui augmentent d'année en année : recueils de pho­
tocopies, frais d'impression, stationnement, services de 
sports, et surtout les livres. Deux étudiantes en ergo­
thérapie nous ont dit qu'elles devaient dépenser 400 $ 
par session pour des bouquins dont, cette année, 100 $ 
pour l'Atlas d'anatomie humaine. 

Étudiante en biologie à l'Université de Sherbrooke, 
Marie-Eve Meunier dit que « les professeurs suggè­
rent fortement d'acheter des livres qui coûtent 80 $ ou 
90 $. La session dernière, j'ai dû payer pour 500 $ de 
livres. » 

Quelques-uns se sont cependant révélés ouverts à 
une hausse modérée des droits. « C'est bien beau geler 
les frais de scolarité, mais si on se retrouve 500 étu­
diants par classe, nos diplômes ne vaudront plus rien 
sur le plan international », constate Stéphanie Trem­
blay, rencontrée sur le campus de Laval. 

Nous avons aussi croisé, à l'Université McGill. 
Joanne Stewart, qui a choisi d'étudier à Montréal plu­
tôt que dans son Ontario natale. La raison : « Ici, je 
pouvais étudier à un prix d'aubaine ! » 

Demain : l'éthique en péril 












